
jmm § JUILLET 185 

JUILLET 1857 

GAZETTE 
MJUV M* U» D0AKVMKKNW 

Un u, 79 fr. 

«ii MAt»» fr. | Troif moi* 
«TRAM»» : 

La fett es «u , pour fa payt «eu 
tofeug* pwial* 

TRIBUNAUX 
JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

PtUfLLi OTINNONCI* LÉOALIi. 

avocat.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérengeï. 

Audience du V juillet. 

EL

FET8 DE COMMERCE. — BILLET PERDU. — .FORMALITÉS A 

A CIIAKGli DU PORTEUR. EXCEPTION DE FORCE MA-

'KUUE. 

JCSTVCE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des ramêtesï 

= Prêt; envoi d'un mandat sur la lEue.' 
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ployes du chemin de Ter du Nord; sentence du comS 
saire Betts; évasion de Parod commis-
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ClIKOMUl'E* 

JUSTICE CIVILE 

COUR t)E CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias Gaillard. 

Bulletin du Ie' juillet. 

PRET. —1 ENVOI D'UN MANDAT SUR LA BANQUE. — PERTE. 

RESPONSABILITÉ. 

Lorsque, par une c invention entre deux négociants, 

.ï'uti établi à Bordeaux et l'autre* à Paris, le premier a 

promis au second de lui prêter nue somme déterminée, le 

prêt est réputé consomme dès que le prêteur prouve, par 

ses livres et par s correspondance, qu'il a envoyé au se-
cond la somme qu'il a demandé à emprunter; et si la 

somme envoyée de BorJeaux à Paris par le prêteur en un 

mandat sur la Banque n'est point parvenue à l'emprun-

teur, à qui elle était adressée dans une lettre, la perte est 

■h la charge de ce dernier, lorsqu'il est constaté que le 

prêieur n'était, quant à la transmission des fonds, que le 

mandataire de l'emprunteur, et que, pour l'exécution de 

son mandat, le prêteur n'a l'ai que se conformer aux ima-
ges du pommer e, qui ne font une obligation des lettres 

chargé* ou recommandées que pour i envoi des billets 

au |>;jt leur. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pécourt, et 

sur les conclusions conformes de M. 1 avocat-général 

Slaneh , plaidant Me Galopin (rejet du pourvoi du sieur 

Camus contre un a rêt de la Cour impériale de Bordeaux 

du 28 nui 1856.) 

SUBROGATION LÉGALE. — ABANDON DE SES EFFETS VIS-A-VIS 

DES CRÉANCIERS DU DEBITEUR TOMBÉ EN FAILLITE. 

Le coacquéreur solidai e d'un immeuble, qui a payé le 

vendeur de ses deniers, ainsi que les créanciers hypothé-

caires de celui-ci inscrits sur {"immeuble vendu, est léga-

lement subrogé à leurs droits, privilège et hypothèques 

contre son coacquéreur (art. 1251 du Gode Napoléon) ; 

mais si, en payant son prix, il n'a lien fait pour conser-

ver le bénéfice de sa subrogation, si, au contraire, sur sa 

propre demande, le vendeur et ses créanciers hypothé-

caires ont donné main-levée de leurs privilège et hypo-

thèques et ont conseoti à la radiation des inscriptions pri-

ses pour leur conservation, il est censé avoir par là même 

renoncé à faire val ir sa subrogation et les effets que la 
loi y attache contre les créanciers de son coacquéreur 

postérieurement tombé en faillite. Ainsi, lorsque l'immeu-

ble acheté en commun a été revendu par son syndic, il ne 

peut être admis à prélever, au préjudice de la masse des 

créanciers, sur le prix de la revente, la moitié de la som-

me par lui payée pour l'acquisition. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Férey et sur 

les conclusions conformes du même avoc>t général ; plai-

dant, M" Labordère. (Rejet du pourvoi du sieur Delsaux 

contre un arrêt de la Cour impériale de Douai.) 

PROPRIÉTÉS VOISINES. — OBLIGATION DE SE CLORE. —PASSAGE 

COMMUN. 

L'art. 663 du Gode Napoléon, qui permet à chacun de 

contraindre son voisin, dans les villes et faubourgs, à 

contribuer aux frais de la clôture qui doi séparer leurs 

héritages, n'est point applicable au cas où il existe entre 

les propriétés voisines un sentier ou passage commun. 

Dans le sens de cet article, et du droit qui en résulte pour 

ëhàéun, le voisinage doit s'ente t«ire de la contiguïté des hé-

' 'tages. Imposera l'un des voisins dont un passage commun 

sépare les héritages l'obligation de se clore sur la limite 

extrême de ce passage, ce serait contrarier le but qu'on 
8est proposé en l'établissant, et enlever à celui qui y se-

•V eontraint le bénéfice que lui ou ses auteurs s'en é-

*ent promis. Cependant cette considération, quelque 

Puissante qu'elle soit par elle-même, devrait céder devant 

^volonté de la loi si elle était applicable; mais il a été ju-

»e lormellement qu'elle ne l'était pas. 
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COUR IMPÉRIALE D'AMIENS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) -

Audience du 17 juin. 

CHASSE. — ANIMAUX NUISIBLES. LAPINS DE GARENNE. 

Lorsqu'après la clôture générale de la chasse, la destruction 
des animaux nuisibles ou malfaisants est autorisée par un 
arrêté préfectoral, les lapins de garenne, rangés dans celle 
classe par l'arrêté, peuvent-ils être colportés dans l'étendue 
du département? 

Celte .question, d'une fréquente application pratique et 

qui a reçu de la jurisprudence des solutions diverses, était 

soumise à la Cour impériale d'Amiens qui, après délibéré, 

l'a résolue dans le sens d la négative. 

Les faits de la cause sont des plus simples. 

Un arrêté d M. le préfet de la Somme, du 12 février 

dernier, autorise les propriétaires, fermiers et possesseurs 

à détruire en tout temps sur leurs te- res ies animaux nui-

sib es ou malfaisants, parmi lesquels sont classés les la-

pins Le 28 avril suivant, époque où la chasse générale 

était close dans le département de la Somme, mais où celle 

du gibier d'eau et des oiseaux de passage était encore per-

mise, un sieur Legns apporta ,dans un sac à la gare de 

Rue, pour être dirigés sur Paris, vingt-cinq lapins de ga-

renne, qui furent saisis par la gendarmerie. Legris fut cité 

devant le Tribunal correctionnel d'Àbbeville et relaxé des 

poursuites par le jugement suivant qui rappelle tous les 

arguments qu'on peut invoquer en faveur de l'immunité 

du colportage dans l'espèce. 

« Attendu que du texte de l'art. 4 de la loi sur la chasse, 
il ressort que l'interdiction de transporter et vendre le gibier 
dans un département n'existe que dans le temps où la chasse 
n'est pas permise; d'où suit que lorsque'des arrêtés du préfet 
ont permis de chasser une certaine espèce de gibier, il est per-
mis de le colporter et de le vendre; que c'est ainsi qu'on col-
porte et vend licitement le gibier d'eau et autre gibier de pas-
sage pendant tout le temps où il est permis par les arrêtés de 
tuer ce gibier; qu'il est donc certain qu'il y a une corrélation 
directe entre l'interdiction du droit de transport et de vente 
du gibier et la défense de tuer telle ou telle nature de gibier, 
que la défense cessant, l'interdiction cesse ; 

« Attendu qu'il doit en être ainsi, parce que l'interdiction 
du droit de chasse pendant un certain temps est une protec-
tion accordée au gibier dans l'intérêt de sa reproduction; que 
la défense de transporter pendant ce temps le gibier n'est 
qu'une sanction donnée à la défense de s'emparer du gibier; 
que quand un arrêté du préfet autorise la destruction d'un a-
nimal comme nuisible ou malfaisant, la protection de la loi 
pour sa reproduction lui est évidemment retirée; que la pro-
tection cessant, la sanction de cette protection doit cesser, 
puisque sa raison d'être n'existe plus; 

« Attendu qu'on prétend en vain faire découler un principe 
contraire de ce que le propriétaire, quoique autorisé à chasser 
en tout temps dans sa propriété close et attenante à son habi-
tation, ne peut cependant pas transporter hors de sa propriété 
le gibier qu'il y a tué, quand la chasse est close dans le dé-
parlement; car de ce que l'art. 4 est applicable dans ce cas, 
il en ressort uniquement qu'il est défendu de transporter le 
gibier hors des limites du territoire dans lequel il est per-
mis de le tuer, d'où l'on pourrait même tirer cette conséqu n-
ce que, puisque, dans ce cas, le propriétaire peut transporter, 
nonobstant l'art. 4, son gibier tué dans toute l'étendue delà 
propriété où il a le droit de le tuer, de môme les habitants 
d'un département, autorisés à détruire eu tout temps une cer-
taine nature de g bier dans le département, peuvent aussi,no-
nobstant l'art, i, transporter ce gibier dans tout le départe-
ment où la faculté de le tuer leur est accordée; 

«Attendu que, par son arrêté du 12 février 18J7, il. le pré-
f t a permis de détruire en tout temps, et sans permis de 

chasse, les lapins dans le département de la Somme; qu'il a, 
par conséquent, permis de tuer cette nature de gibier, ce qui, 
d'après la considération ci-dessus, entraîne le droit de la ven-
dre et colporter; qu'effectivement l'arrêté ne dit pas que la 
vente et le transport desdits animaux tués suient interdits; 

•i Attendu que le lapin est un animal dunt la chair 
entre dans la consommation et la ptau dans le commer-
ce- qu'il n'est donc pas rationnel de supposer qu'il soit 
entré dans la volonté du législateur de défendre de tirer parti 
de ce gibier quand ou est légalement autorisé à le tuer, et d'o-
bliger à laisser se perdre et pourrir sur placu un animal que 
les hommes peuvent utiliser pour leur nourriture et autres 

usages de la vie; 
« Attendu que de ce que l'arrête ne dit pas que cest la 

ch'isse qu'il autorise, mais bien la destruction, il ne s'ensuit 
pas qu'il prohibe le transport de l'animal tué; car, autorisera 
détruire tel gibier, c'est, eu d'autres termes, en autoriser la 

chasse, puisque pour détruire il faut parvenir a s'emparer du 
gibier, et que tout moyen employé dans ce but est un tait de 

«Attendu que de ce que cet arrêté n'autorise pas la destruc-

tion du lapin comme gibier, mais bien comme animal nuisib e 
ou malfaisant, on ne peut non plus en tirer la conséquence 

nu'il est détendu de le transporter quand on 1 a tue; car si on 
prétend que, malgré la qualncation de 1 arrête, le lapin n en 
conserve pas moins sa qualité naturelle de gibier, cest alors 
un gibier qu'on a autorise a tuer, ce qui entraîne la permis-
sioir de le transporter et vendre, aux termes de l article 4, 

Duisquc la chasse en est permise; , 
« Attendu que si, au contraire, on ne veut voir dans le la-

pin qu'un animal malfaisant dont la destruction est autorisée. 
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« Attendu que, dans l'espèce, il s'agit d'un transoort A* 1« 
puis morts, que rien n'établit qu'ils eussent éffi" , cou" 
t avention a l'arrêté de M. le préfet ; qu'il est d plus consta "t 

mùrg. 

M"Dauphin a soutenu devant la Cour le bien jugé du Tri-
bunal de première instance et a invoqué à l'appui un arrêt de 
la Cour de Paris, en date du 12 novembre 1845. 

il. Bécot, avocat-général, a soutenu l'appel, en se fondant 
principalementsur le textï des art 4 et 9 de la loi de 1841. Il 
rappelle la circulaire de M. le garde des sceaux, du 9 mai 18^4" 
l'opinion de M. Lenoble, rapporteur de la lot à la chambre (jeg 
députés, et un arrêt de la Cour decassation en date du 27 mai 
185 i, d'où il résulte que la prohibition de colporter du gibier 
après la clôture de la chasse, est absolue et sans exception. 

Il fait remarquer que le jugement attaqué se base sur une 
double confusion d'idées. La première consiste à assimiler le 
droit de chasse avec l'autorisation de détruire les animaux mal-
faisants ou nuisibles. Le jugement dit : le droit de chasser im-
plique celui do colporter; or, tuer ou détruire des animaux 
nuisihles, c'est chasser; donc on peut les colporter. Cela 
n'est nullement e< act : autre chose est le droit de chasser, au-
tre chose l'autorisation de détruire, et la différence se marque 
par des caractères nombreux : 

Par le but : le-droit de chasse est réglé en vue de protéger 
Vi reproduction du gibier; l'autorisation de détruire est ac-
cordée en vue de protéger les récoltes, la propriété. 

Par le temps : ainsi, la chasse ne peut avoir lieu que de 
jour, la destruction peut s'exqrcer Li nuit. 

Par le m .yen : ainsi, l'emploi du chien lévrier est interdit 
pour la chasse et peut être permis pour la destruction. 

Par la personne, par ie lieu : ainsi, le droit de chasse 
s'exerce par toute personne, munie d'un permis, sur ses pro-
pres terres et celles des tiers avec l'agrément de ceux-ci; tan-
dis que l'autorisation de détruire ne peut être accordée qu'aux 
propriétaires, fermiers ou détenteurs .sur leurs propres fonds, 
mais n'est, pas soumise à l'obtention d'un permis. 

Les termes qu'emploie l'article 9 marquent les différences. 
Dans le § 3 de cet article, le projet de loi se servait du mot 
chasser, qui fut, après discussion, remplacé par ce'ui de dé-
truire. Selon le ministère public, la seconde confusion dans 
laqu-lle est tombé le jugement attaqué consiste à n'avoir vu 
dans le lapin qu'un animal nuisible, en farsant abstraction de 
sa qualité de gibier. Le jugement dit : « Le lapin étant classé 
parmi les animaux malfaisants, n'a pas droit à la protection 
qui résulte pour le gibier de l'interdiction du co'portage.» 

Mais le lapin est à la fois animal nuisible et gibier : on doit 
lui appliquer les dispositions de la loi sous ces deux rapports. 
Gomme gibier, il peut être chassé, selon le temps et les modes 
légaux, et, alors, colporté; comme animal nuisible, il peut 
être détruit eu tout temps et par des moyens exceptionnels, 
mais non colporté après la clôture générale de la chasse. La 
destruction se imite à son objet, et cet objet peut être atteint 
sans colportage. On ne saurait, sous prétexte de destruction 
d'animaux nuisibles, colporter du gibier et s'abriter d'un ar-

rêté préfectoral pour violer la loi. 

La Cour a statué en ces termes : 

« Attendu qu'à l'époque où la saisie a eu lieu, lâchasse étant 
interdite dans le département de la Somme, le corportage du 
gibier y était expressément prohibé, aux termes de l'art. 4 de 
la loi du 3 mai 1841 sur la police de la chasse; que les termes 
de cet article sont impératifs, généraux, absolus ; qu'ils s'ap-
pliquent à tout gibier, quelle qu'en soit l'origine; qu'aucun 
texte ultérieur n'y a apporté d'exception ; 

« At;enlu quê le législateur, par cette prohibition rigoureu-
se, a en surtout en vue de prévenir et de réprimer le bracon-
nage;que, pour atteindre plus sûrement ce but, il n'a pas mê-
me admis d'exceptiou en faveur des propriétaires et posses-
seurs de terrains c os et attenant à leurs habitations, à qui 
l'article 2 permet en tout temps la chasse, sans permis de 

chasse; 
« Que c'est à tort que Legris se prévaut de l'arrêté de M. le 

préfet de la Somme, en date du 12 février dernier, qui auto-
rise en tout temps la destruction du lapin comme animal nui-
sible ou malfaisant; que cet arrêté n'a pas pu avoir pour effet 
d'en rendre le colportage licite pendant la fermeture de la 
chasse, contrairement aux dispo itions si absolues de l'article 
4 précité; qu'il n'a eu pour objet que la destruction-du lapin 
dans l'intérêt d : la propriété et de la conservation des récol-
tes; qu'aussi ne confère-t-il le droit exceptionnel de détruire, 
eu tout temps, les animaux nuisibles ou malfaisants qu'à une 
certaine dusse de ersonnes spécialement dés gnées; que dès 
lors, un ne sauraitlui attribuer le même effet qu'à uneautorisa-
tion générale qui serait accordée à toute personne de chasser, 
en tout temps; le lapin de garenne, sous les conditions ordi-

naires du droit de chasse; 
« Qu'il suit de là qu'élï colportant des lapins dans le dé-

partement de la Somme, p ndant le temps où la chasse n'y é-
tait pas permise, Legris a commis le délit prévu et puni par 
les art. 4 et 12n°4de la loi du 3 mai 1844; 

« infirme. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE. 

Présidence de M. Cuaz. 

Audience du 11 juin. 

MEURTRE. 

Depuis quinze années, les époux Lièvre vivaient séparés 

de fait ; le mari demeurait à Chii assimont, la femme à 

Saint.-Cyr-de-Valorges. 

S.'inconduile de la femme était notoire, à ce point 

qu'elle n'a pu la nier. L'opinion publique l'accusait d'en-

tretenir des relations coupables avec un sieur Jean Vi-

gnon, propriétaire' à Saint-Cyr-de-Vabrges. Elle a sou-

tenu que ses rapports avec cet homme étaient toujours 

restes purs ; mais il est certain qu'il allait habituellement 

chez elle et qu'il y était accueilli avec une grande familia-
rité. 

Le 1" mars 1857, vers huit heures du soir, Lièvre se 

rendit chez sa femme, pour l'inviter à rentrer dans le do-

micile conjugal. Il lui représenta que ses enfants étant 

malades avaient besoin des soins de leur mère. Elle re-

fusa de le suivre. Lièvre voulut l'entraîner par force ; elle 

lui résista et parvint à s'échapper. Le sieur Vignon' qui 

se trouvait en ce moment chez la femme Lièvre, assista à 

cette querelle sans y prendre part. Ayant entendu le mari 

menacer sa femme, il s'arma d'un moiceau de bois et 

sortit. A ce moment Lièvre,lui adressant la parole, lui re-

procha vivement d'avoir voulu l'assassiner. Vignon ré-

pondit qu'il ne voulait assassiner personne.mais se défen-

dre. Lievre.voyant que sa femme refusait obstinément de 

revenir chez lui, se rendit chez une dame Merles dont la 
maison oet peu éloignée. 

m.4&f.me, peu %%ttagrfr ta «iaitf Vknon vint 
tout. Metiez-vous des Merles,"^i^lvyK... ! .. ^ 

votre fille n'enduriez la mort cette nuit. Mais ne soyez pas 

en peine ; je vais nie placer dans le voisinage, vers la tour 

René, et, s'il arrive quelque chose, j'appellerai. » 

Il se dirigea, en effet, vers la tour René ; mais, en pas-

sant devant la maison de la femme Merles, il appela Liè-

vre et lui cria : « Je m'en vais muni d'un caillou et d'un 

bâton. « 
Au bout de quelques instants la dame Merles ayant 

laissé Lièvre seul cnez elle, celui-ci s'arma d'un fusil 

chargé qui était suspendu à la chemin e, et se dirigea 

vers la tour René. 
Tout à coup on entendit la détonation d'une arme a feu 

et une voix plaintive qui disait : « Mon Dieu! je suis 

mort. » 
Les premières personnes arrivées sur les lieux ont dé-

claré que Vignon était à genoux, les mains croisées sur le 

ventre, la tête appuyée sur la terre et tournée vers son 

habitation. Atteint d'un coup mortel dans le flanc, il tomba 

bientôt baigné dans son sang. On l'emporta chez la femme 

Lièvre ou il mourut au bout d'un quart d'heure, sftns avoir 

pu proférer une seule parole. 
La femme Lièvre, qui était accourue aux cris du sieur 

Vignon, trouva son mari auprès tl ; la victime, aya >t en-

core à la main le fusil 0\>nt il venait de se servir : « Mal-

heureux, lui dit-elle, est-ce toi qui as fait ce coup ? — 

Oui, c'est moi, répondit il ; va le ramasser si tu le veux. » 

Ces paroles prouvent bien qu'il venait d'accomplir un 

acte volontaire et réfléchi 
Après le crime, il alla remettre le fusil à sa place, et se 

rendit ensuite chez le maire de Saint-Cyr-de-Valorges, 

auquel il fit ce qu'il a appelé sa déclaration. 
C'est en vain que, dans son dernier interrogatoire sur-

tout, il a soutenu que le fusil était parti malgré lui, à la 

suite de la pression qu'il avait exercée involontairement 

sur la détenie, dans un mouvement de surprise et. de 

frayeur, à la vue de son ennemi. C'est en vain qu'il a 

prétendu n'avoir point eu l'intention de faire du mal à 

Vignon. 
Toutes les circonstances établies par la procédure et 

par le propre récit de l'accusé repoussent cesmoyens de 

défense. Ce n'est point sur sa route qu'il a rencontré le 

sieur Vignon, c'est lui qui est allé le chercher vers la tour 

Réné, où il se tenait caché. U n'a pas osé soutenir que Vi-

gnon l'eût provoqué ou menacé au moment où il a lait feu 

sur lui. 
M. le procureur impérial Guay a soutenu l accusation. 

Me Faure, avocat, a présenté la défense de l'accusé. 

Le jury a déclaré l'accusé coupable, mais il lui a ac-

cordé des circonstances atténuantes. 
En conséquence, la Cour l'a-condamné à cinq anuees 

de travaux forcés. 

l\t«JC MRS* 

ANGLETERRE. 

Enquête du coroner Carttar. 

Audience du 30 juin. 

ACCIDENT SUR LE CHEMIN 

l'EKSOXXES TUÉES. 

DE EER NORTH-KENT. — OJ.iË 

— TRENTE BLESSÉES. 

Un événement épouvantable est arrivé, hier soir, vers 

dix heures et demie, près de la station de Lewishain, sur 

le chemin de fer du iNorth-Kent. Un convoi était arrêté à 

quelque distance de cette station, lorsque tout à coup le 

convoi de Maidstone est venu se briser sur celui-ci. Le 

wagon des bagages a été porté sur le sommet d'un wagon 

de troisième classe et y est resté fortement engagé. Il s'est 

passé quelque temps avant que les malheureux voyageurs 

aient pu en être retirés. On ne peut savoir au juste le 

nombre de personnes qui ont été tuées; cependant le doc-

teur Roberts, qui se trouvait dans le convoi qui est veau si 

brusquement se jeter sur l'autre, a déclaré qu'il avait 

vu trois femmes et un homme morts. Le nombre des per-

sonnes plus ou moins blessées se monte à treVte environ. 

On disait, mais nous ne pouvons l'affirmer, que le convoi 

arrêté n'avait pas de fanal, et qu'il n'avait été fait aucun 

signal indiquant qu'il y avait un train arrêté entre les deux 

stations. 
Un fait de cette gravité devait nécessairement provo-

quer une enquête. Elle a été ouverte le lenlemain, 30 

juin, sous la direction du coroner Carttar, et voici le résu-
mé des premières informations qui ont été recueillies : 

On a pu d'abord constater l'identité des onze victimes 

de cet acci lent. Ce sont: 1° Annie Wilcox, femme du 

sieur Wilcox, âgée de trente-deux, ans; 2° Marie-Ann 

Ilowe, sa sœur, vingt-deux ans; 3° John Ballinger, vingt-
six ans; 4° Elisabth Ballinger, vingt-neuf ans; 5° Edith 

Rallinger,- enfant âgé de neuf mois; 6° Thomas Franklin
r 

vingt et un ans; /"Thomas Dalton, vingt-six ans; 8° Wil-

liam Nightingale, vingt ans; 9° François Druke, cinquar.-

te-deux ans; 10° Horatio Turner, seize ans; et 1 >° son 

frère Thomas Turner, vingt-sept ans, coiffeur. 



iBUSAUX § JU^LET t8S7_ 

Les intérêts des familles si cruellement atteintes sont 

confiés aux soins de M. Salomon. 

1 a compagnie du chemin de fer est représentée par M. 

Robinson, clerc de M. Rees, avoué de la compagnie. 

Le conducteur du tra n, Thomas Perry, âge de vingt-

neuf ans, qui est en état d'arrestation, est assiste de M. 

Dl
 Après les constatations d'identité, M. Robinson de-

mande la remise do l'enquête à raison de l'absence de M. 

Hodkin, chargé de la défense de la compagnie. Le coro-

ner déclare que le jury d'enquête a un sérieux devoir a 

accomplir, et que lui, coroner, il ne prêtera pas les mains, 

en accordant un long délai, à ce qu'on escamote linlor-

malion. Cependant, après quelques explications aux-

quelles M. Sal mon prend part, l'enquête est ajournée a 

vendredi prochain. 

TRIBUNAL DE POLICE DE GRENW1CH. 

Présidence de M. Traill. 

Pendant que ceci se passait devant le coroner et son 

iurv une autre procédure s'instruisait devant le Tribunal 
Jde police de Gre.wich. Nous avons déjà vu p udeurs 

exemples de cette lutte des deux juridictions, dont 1 an a-

3ne n'est , as un petit embarras pour l'expédition des 

Parod n'était pas seule* 
comme tel, sous la Mais, il ne faut pas l'oublier, 

mpnt noursuivi criminellement et, 
garde ^ officier fédéral; il était encore sous le coup 

S"ne instruction civile en restitution de «s vole^ 

et, à ce titre, soumis à un cautionnement de 500,000 ttj 

lars, faute duquel il a 

prison d'Eldridge-slrer., -~~„nmnVmn' 1 
shériff avait l'habitude de ne point accompagner i 

npartenait au shériff-geolier de § 

t celle ou Greffe! est mort. | 
ne point accompagner Paroc 

seulement il le faisait escorter de 

L lampiste, idem, n»9
 7* 

et 72 
Un fabricant d'emporte-

pièces, idem, idem. ■ • • 
Un cordonnier en vieux, 

idem, idem 

13,000 

5,000 

1,003 

60,000 

18,000 

8,00t) 

25,000 

8,000 

2,000 

le reste de 

aux 
il le savait en bonnes mams 

du gardien fédéral; » "
 homme de dix

.
lu

,it 
temps a autre par son tus, un jeune nui 

an
Ce ieun - homme se trouvait donc au prononcé de 1* 

e gagner la rue. Cependant il se ravise, court apres,1m, 

affaires 

la rue; 

lutte avec son débiteur, 

gontsme n est : as un peti 
affaires criminelles en Angleterre. 

Devant M. Traill, juge de Grenwieh, 
Thomas Perry, le conducteur du train, et Edward YVt-

fen chauffeur, sous la prévention d'avoir par négli-

gence des devoirs imposés aux conducteurs dun train de 

Syageurs, et en ne tenant pas compte d'un signal de 

danger fai à la station de Lewisham, occasionne la mort 

dTonze personnes et les blessures d'un grand nombre des 

voyageurs. 
Ou fait retirer les témoins. 
M. Robinson arrive à l'audience, et demande un ajour-

nement à raison de l'absence de M. Rees, 1 avoue de la 

compagnie. Celle-ci veut une enquête minutieuse et stricte 

sur es causes de cet épouvantable accidentât elle est dis-
que t accident est te résultat d une faute, d une n^Tigence 

personnelle aux deux prévenus, et qu'ils en doivent seuls 

répondre. 

M. Traill ordonne que les témoins seront entendus. 

William Wiley : J'étais garde-train avec mon collègue Hu-
ghes, (..'était On train express. Nous sommes arrives à la sta-
tion de Blackhealh à dix heures trente-deux miaules ; régle-
mentairement, nous aurions dù y être à dix heures dix-sepi 
minutes. Après trois ou quatre minutes d'arrêt, nous sommes 
repartis pour Londres. En passant devant la station de I evvis-
bam où nous ne devions pas arrô er, nous avons vu là et à 
200 mètres plus loin le signal « danger » fait par une lumière 
rouge. J'étais à l'arrière du train. Cinq ou six minutes a;>rès, 
j'entendis venir le train de Beckenham, et un coup de sifflet 
i]ue je crus ëtm donné par notre mécanicien pour faire arrê-
ter la marche. Voyant qu'il n'en était rien, je me précipitai 
sur la ligne tt je courus pendant environ 150 mèlres, tenant 
une lumière rouge à la main afin d'avertir du danger. Je 
m'arrêtai en voyant venir le train, et ma lumière a dù être 
parfaitement aperçue. Le train approcha et continua sa course 
malgré mon signal. Peu d'instanls après j'entendis le bruit 
de la collision des deux trains. Je courus vers la station de 
Blackheath et j'avertis le chef de gare de ce qui venait d'arri-
ver a lin qu'il ne laissât plus partir de convois. 

M. Durgen demande qu'on produise une copie des règle-
ments de la compagnie, afin qu'on y voie qu'ils imposent aux 
conducteurs des trains l'obligalion de faire attention aux si-
gnaux. 

M. liobinson : Nous produirons un exemplaire des règle-
ments à la prochaine audience. 

M. Traill : Personne ne met en doute que ce soit leur de-
voir : il re>te à savoir s'ils l'ont observé. 

Le témoin : Au moment où ma lumière a pu être 
il était grand temps d'éviter une collision. J 
dù l'aperc voir. 

Jlf. Durgen : Perry ne s'était-il pas plaint, la veille, de la 
nature défectueuse des signaux? 

Le témoin : Je n'ai pas eu connaissance de cette réclama-
tion. 

. M. Traill : Les prévenus sont accusés d'une 
coupable. I! sera nécessaire de nous éclairer sur 
télégraphiques employés pour relier entre eux les divers points 
de la ligue. S'il est établi que le système est bon la faute re-
tombera sur ceux qui ne savent pas ou qui négligent de s'en 
servir. 

H y a eu lien à faire arrêter les prévenus, prima [aeie, au 
premier aspect de l'affaire ; mais celle détention ne saurait 
cire prolongée. 

si c'est par ses ordres que Parod est ressaisi 

le jeune ho nnie veut engager unet lutteavec son deo 
avocats se mettent de la partie, et, puma i 

qu'ils s'emparent de s*personne jM^g* 

Dans la troisième catégorie ^ejxomprtr 

l'enclos de «a^V^ff^é^aa'^ & 
n

» 17 bis, et la ̂ ^iSSSaî^entdewnt 

maUes montant à 1,192,350 fr. Us 

francs. 
Des marchands 

sième catégorie, ceux qui 
plus importantes sont les suivants . 

Offres. 

Un fabricant de manches 

MSa*K?$3 «,00»-r. 
Un fabricantde parapluies, 

idem, n» 75. 12'000 

Un limonadier, rue de la 

Laiterie, 33, 

ont obtenu 807,500 

et industriels compris dans cette troi-
ont obtenu les indemnités les 

Demandes. Allocations. 

M. Léger, parti pour le Mexique -, M. Gai and, qui
 ha

. 

bite le département de Seine-et-Marne et M. Laedevieh 

inscrit sur les listes du jury du Haut-Rhin, ont clcégale-

ment dispenses 

62,500 fr 

51,500 

25,000 fr. 

16,000 ^ 

le droit de 

ami et ds-

aperçue, 
pense qu'on a 

négligence 
les moyens 

mais les avocats se mettent 
mpareut de sa personne ui*^ 

ses prétentions, Parod s'esquive avec un 

P8
Oueioues pas plus loin, il rencontre un capitaine de po-

lic?au|eTiKn
P
once effrontément «l$^«gè£i 

™nrt à l'hôtel embrasser sa maîtresse, Félicite Deouu, im 

interdit Ses démarches compromettantes, et, toujours 

èSé du même a-ni et rejoint Jar ses avocats, gagne un 

'^tÊll^SS^^* -is la police en 

cam°
P

a ne" mais malheureusement poutr lui et sa respon-

sabilité°péc'uniaire, et taW^ Wg lutte vo-
pas en ce moment de police à New-York et une lutte po 

l
P
ihco municipale a mis le désarroi dans 1- s rangs des gar-

}\HZ T l'ordre public. Parod a donc les plus grandes 
vui'ise i évasion u du uunm poui IIHUH i"no-*»oar,Ma»*i',:)tVx 

que le gardien était démuni d'un titre légal, qu'ils n'ont 

fait, au contraire, qu'aider l'exécution de la sentence qui 

venait d'être rendue par le commissaire Betts. Le shériff 

paiera-t-il les 500,000 dollars du cautionnement du fugi-

tif? On n'est pas shériff quand on peut disposer de cette 

somme. L'affaire en derneurera-t-elle là, et toutes les 

poursuites seront elles éteintes? Non, sans doute, puisque 

Parod a déjà réclamé, par l'organe d'un mandataire, la 

restitution des sommes dont il a été dépouillé au moment 

de son arrestation. 

Comme on le voit, il y aura encore quelques accessoi-

res importants à ce drame judiciaire, dont les principaux 

acteurs appartiennent aujourd'hui à la France. 

On dit aussi que la corporation des avocats de New-

York veut demander la radiation du tableau de MM. Gal-

braith et Townsend, pour s'être rendus coupables de vio-

lence envers un fonctionnaire dans l'exercice de ses fonc-

tions. Nous n'en croyons rien; ceux qui avaient la ssé 

passer sans protestation les procédés de M. Busteed n'é-

prouvent pas un grand besoin de réhabiliter aux yeux du 

monde la justice américaine et tout ce qui y touche. 

JURY D'EXPROPRIATION. 

Audience des 15-27 juin. 

BOULEVARD DE SËDASTOPOL. 

23,000 80,000 40,000 

côté des numéros pairs de la rue Guériii-

j de 20 à 28, et le côté des numéros impairs de 

ru du'Ponceau, formaient la fc*^ jernujj ca-
n„.,„ nD„f nrnnnétés. la Ville ofllait 8iU,UUU ir., 

Enfin le 

Boisseau, 

îégorie. Pour neuf propriétés la ---
1<£ propriétaires réclamaient 1,527,528 trancs, e juiy a 

alloué T113,000 francs. A deux autres propriétaires, a 

îexprop iation n'enlevait qu'une partie de leurs mai-

sons n'offrait que 1 franc, et elle expliquait cette 

off een se fondant sur la plus-value qui allait résulter 

pour ces propriétés de l'ouverture du boulevard de Sebas-

Col sur lequel elles allaient avoir façade désormais. Les 

KriéïirS n'avaient pas accepté cette offre de 1 franc; 

Fun
P
 Sur la portion enlevée à la maison rue du Ponceau, 

25 rfimait 13,050 francs; l'autre, pour la portion re 

«née ™e la maison rue Saint-Martin, 293, demandait 

44 125 ranc,. Mais le jury a accepté la fixation gndem 

nité faite par la Ville et n'a alloué que 1 franc a chacun. _ 

Dans cette catégorie, les principaux chiffres d indem.n-

L'n ra'voiFpuD^C.^uPrM-ce SOnt 1<3S SUlValUS 5 

rin Boisseau, 24 20,01)0 fr. 40/00 fr. 
Uu épicier, idem, idem. . 0,500 33,000 

Un f'abric d'équipements 
militaires, même rue, 20. 8,000 36,500 

Le 2 juillet, une nouvelle session du jury doit avoir liei 

pour les expropriations relatives à la contintiaiion du mê-
me boulevard de Sébastopol sur la rive gauche. 

40,000 fr 
21,000 

20,000 

de plus, leurs noms seront rayés dei l» 

liste générale du jury de la Seine. Il en sera de même du 

nom ae M. Delamormiere, qui est deeede. 

M Gerin a excipe de sa qualité d ouvrier pour être dis 

pensé de siéger pendant celte quinzaine. La Cour a fait 

droit à cette réclamation. 

— Ont été condamnés par le Tribunal correctionnel 

pour envoi à la criée de veaux trop jeunes : 

i e sieur Gadoin, boucher à La Ferlé-Renard (Sarthe', 

•écidiviste, à 100 fr. d'amende ;—le sieur Larri, boucher 

même commune, récidiviste, à 100 fr. d'amende ; -
 te 

sieur Paisant, boucher a Trun (Orne), a 50 fr. d amende; 
le sieur Meiche, boucher a Bouloire (Sarthe), à 50 fr 

d'amende • — le sieur Hernou, boucher au Mans, à 50 fr. 

d'amende' — et le sieur Bailleul, messager à Cherriau 

(Sarthe), à 50 fr. d'amende. 

— Nous avons fait connaître, le 23 mai, l'arrestation 

d'un \nglais et de sa jeune femme, opérée à la station 

des omnibus de la rue des Poulies par des agents du ser-

vice de sûrelé, qui les surveillaient depuis longtemps et 

cherchaient à les surprendre en flagrant délit de vol. 

lia ont été traduits aujourd'hui devant le Tribunal cor-

rectionnel 6" chambre, présidée par M. Berlhelin, ainsi 

qu'un nommé Charles Lemière, repris de justice, qui l'ait 

défaut, sous l'inculpation de vol 
l'An-dais par l'intermédiaire d un interprète, a décla-

ré se nommé Charles Dyson, être né à Glocester, âgé de 

trente ans, et exercer la profession de perruquier-coif-

feur Sa femme, Elisabeth Elegg, a vingt-deux ans ; elle 

se dit coulunère ; elle est fort jolie d un teint éblouis-

sant et le timbre de sa voix est plein de douceur 

D'où vous venait la somme d'argent assez considérable 

qu'on a trouvée sur vous au moment de votre arrestation? 

demande M. le président à Dyson. 

Duson: Je l'avais apportée d Angleterre. 
D On peut supposer que cette déclaration n est pas 

..££_ „>„„™ ™, œre le chiffre de 

CHRONjmtJË 

M. Salomon demande leur mise en liberté provisoire 

sous caution ; mais, sur l'opposition de M. Robinson, l'ar-

restation est maintenue jusqu'à plus ample informé, qui 

aura lieu mercredi. 

Perry et Hughes sont reconduits à la prison de Horse-

monger- Lane. 

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE. 

(Correspondance particulière de la Gazettedes Tribunaux.) 

New-York, le 20 juin. 

AFFAIRE DES EMPLOYÉS DU CHEMIN 

UE PA110D. 

DE FER DU NORD. 

SENTENCE DU COMMISSAIRE BETTS.—ÉVASION 

«Quoi qu'il en soit, Parod ne retournera pas en France, » 

nous disait, en pesant chacune de ces paroles, un ami 

intime de cet accusé à l'une des dernières audiences de 

la seconde enquête ; et la seule interprétation raisonnable 

a donner a cette assertion prophétique était qu'il y avait 

un plan d'évasion combiné par ses partisans et ses avo-
cats. 

Une circonstance s'est présentée qui a merveilleuse-

ment servi l'exécution de ce projet, en lui donnant une 

apparence légale; c'est doue un nouvel épisode à ' 

aux divers incidents qui ont signalé cette exlr 

procédure. 

Notre dernière lettre annonçait aux lecteurs de la 

Gazette des Tribunaux qu'après la plaidoirie de l'avo cat 

de Parod, et les répliques du conseil du gouvernement 

français et du disfrict-altornev. le commissaire j 

ou ter 
lorriinaire 

districts-attorney, le commissaire Betts avait 
signifie a toutes les parties qu'il ferait connaître sous peu 

de jours son opinion. Il les a convoquées en effet pour le 

17, dans le local ordinaire des séances, et, par une sen-

tence longuement motivée, a déclaré qu'il ne se jugeait 

pas légalement investi de pouvoirs suffisants pour don 
suite à la seconde en 

mer 
|uete provoquée par M. le consul de 

France et M. Tisseridier; il a cité un grand nombre de 

commentateurs à l'appui de sa manière de voir et dé-

montré <pie, suivant les lois américaines, il aurait fallu une 

nouvelle demande en extradition pour autoriser une nou-

velle enquê.e. Passant même aux dépositions et aux reu-

scignenienls fournis par l'accusation en dernier ressorf 
il a ajouté qu'il n'avait trouvé aucun fait capable d'ébran-

ler sa. conviction première, et, qu'en fin de cause, il n'y 

avait pas heu à remettre Parod aux autorités françaises 

pour qu'elles l'envoient devant ses juges naturels. 

Aussitôt après le prononcé de cet arrêt, l'officier dé-

puté du maréchal des Etat-Unis, sous la «aide duquel 

Parod avait élé conduit à la Cour, a donné une cordiale 

pôlgnée de n aie à son prisonnier et l'a fé.ieité de l'issue 

de Mm long procès. Entouré de plusieurs amis et de ses 

défenseurs, Parod a quitté la salle immédiatement, tant 

1UVE DROITE. 

Pendant une session qui n'a pas duré moins de quinze 

jours, le jury vient de s'occuper des expropriations néces-

saires à la prolongation du boulevard de Sébastopol, sur 

la rive droite, entre la rue Grenela et la rue du Ponceau. 

Ce ne sera que dans quelques mois que la percée de cette 

nouvelle voie sera terminée par l'expropriation des mai-

sons comprises entre la rue du Ponceau et le boulevard 

Saint Denis. . 

Les expropriations qui viennent d'avoir lieu auront pour 

résultat de faire disparaître l'enclos de la Trinité, un des 

plus vieux quartiers de Paris. Cet ench> tirait son nom 

d'un hôpital dit de la Trinité, qui existait sur son empla-

cement dès 1202, et qui plus tard s'est appelé l'hôpital de 

la Croix de la Reine. Cet hôpital était dirigé par des reli-

gieux qui, à la fin du quatorzième siècle, reçurent dans les 

dépendances de l'hôpital des comédiens appelés les Con-

frères de la Passion. C'était là que l'on représentait les 

mystères. Plus tard, en janvier 1545, un arrêt du Parle-

ment créa dans l'hôpital de la Trinité un asile pour les or-

'phelins pauvres; on recevait trente-six filles et cent gar-

çons au-dessous de l'âge de sept ans, et on leur faisait 

apprendre un métier. On appelait ces enfants les Enfants 

bleus, à cause de la couleur de leurs vêtements. Cet éta-

blissement subsista jusqu'à la Révolution. Les passages 

qui permettent la circulation clans l'enclos de la Trinité 

ont été ouverts sur les terrains de l'hôpital à la fin du 

dernier siècle. Ces terrains furent, à la Révolution, donnés 

à l'administration des hospices; ils ont été aliénés depuis 

par cette administration. 

Les affaires soumises au jury étaient ,très nombreuses. 

Aussi elles avaient été divisées en quatre catégories. 

La première comprenait les maisons de la rue Greneta, 

du côté des numéros pairs, depuis 2 jusqu'à 30. Sept pro-

priétaires de cette catégorie, qui avaient refusé les offres 

de la Ville, ont comparu devant le jury pour le règlement 

de leur indemnité. Le montant de leurs demandes s'élevait 

à 1,066,000 francs; celui des offres de l'administration à 

639,150 francs. Le total des allocations du jury a été de 

805,000 francs. 

Parmi les négociants et industriels de cette catégorie 

déplacés par l'expropriation, on peut citer comme avant 

obtenu les plus tories indemnités : 
Offres. 

Un marchand de jouels 
15,000 d'enfants, rue Grenela, 2, 

Un peaussier, même niai-
son 8,000 

Un marchand de jouets, 
môme rue, 11 18,000 

Uu marchand d'allumet-
tes, idem, n» "21 13,000 

Un marchand de fournilu-
res d'horlogerie, id., 28. 2'i,000 

Un marchand de couleurs, 
idem, n" 28 16,000 

Uu peaussier, même rue, 
n" 30 20,000 

fr. 

Demandes. 

75,000 fr. 

66,000 

60,000 

131,000 

1«7,000 

30,200 

Allocations. 

3ï,000 fr. 

30/iOÛ 

33,000 

30,000 . 

70,000 

32,000 

33,000 

il avait hâte de jouir de sa liberté. 

02,000 

La seconde catégorie était composée des maisons , rue 

Greneta, rr 32 et 31, et d'une partie de l'enclos de la Tri-

nité. Le jury avait à connaître de neuf affaires relatives à 

des expropriations de maisons, pour lesquelles l'adtninis-

tration offrait 790,403 francs, et les propriétaires deman-

daient 1,325,800 francs. U a accordé 958,000 

Voici quelques indications relatives 

dustriels de cette seconde catégorio : 

Offres. Demandes. Allocations. 

de manches 
:, enclos de 

la I nui é, 91....... 
Un fabricant de parapluies, 

Un fabricant 
de para^lui. 

francs, 

aux principaux in-

f 8,000 fr. 30,000 fr. 20,000 fr. 

idem, u* Pg, 13,000 

PARIS, 1" JUILLET. 

Dans les premiers jours de septembre 1855, M. Ada n, 

or lonnateur des pompes funèbres, se trouvant à la tête 

d'un convoi funèbre, fut renversé rue Notre-Uame-des-

Victoires par une voiture de deuil qui lui passa sur la jam-

be gauche et la lui cassa au-dessous de la cheville. Les 

conséquences de cet accident seront à tout jamais funestes 

pour M. Adam, qui paraît destiné à être estropié pour le 

reste de ses jours, et est voué désormais à un travail ex-

clusivement sédentaire. 

Un jugement du Tribunal civil de la Seine du 22 juillet 

1856, rendu sur sa demande de 80,000 fr. de dommages-

intérêts, a déclaré que la blessure était le résultat de l'im-

prudence du cocher conduisant l'une des voitures de M. 

Vafflard, entrepreneur du service des pompes funèbres; 

et ce même jugement, admettant la responsabilité de ce 

dernier, a commis M. le docteur Ambroise Tardieu pour 

constater la blessure, en déterminer la gravité, et appré-

cier les conséquences qui pourraient en résulter dans l'a-
venir. 

Le rapport du savant docteur déclare que l'accident 

présente une extrême gravité, qu'il a déterminé un désor-

dre considérable dans l'articulation du pied gauche d'A-

dam, et que l'infirmité incurable qui en résulte ne lui per-

mettra jamais de reprendre un service actif. Aussi, un 

deuxième jugement du Tribunal a-t-il, à la date du. 10 

mars f 857, condamné l'administration des pompes funè-

bres à payer à M. Adam 25,000 fr. de dommages-intérêts. 

M. Vafflard a interjeté appel du jugement pour obtenir 

une réduction de l'indemnité. De son côté, M. Adam a in-

terjeté un appel incident. 

Me Léon Du val a soutenu cet appel, qui a été combattu 

par Me Paillard de Villeneuve, avocat de M. Adam. 

La Cour, 4" chambre, présidée par M. de Vergés, adop-

tant sur les deux appels 1 s motifs des premiers juges, et 

considérant que l'indemnité allouée à Adam est propor-

tionné; à l'importance du préjudice causé, a confirmé sur 

les deux apjiels le jugement du 10 mars dernier. 

— Le 20 mai 1856, la voiture de M. Aube, grainetier, 

aux Ternes, passait à sept heures du matin sur le boule-

vard Bonne-Nouvelle, se dirigeant vers La Villetle, lors-

q /'à la hauteur de la rue d'Haute ville, elle heurta une ju-

ment appartenant à M. Gravier, propriétaire au Marais. 

Le brancard de la voiture s'enfonça dans la partie gauche 

du poitrail de la jument, qui fut tuée raide sur le coup. 

La voiture était conduite par un domestique de M. Aubé, 

et la jument était montée par un domestique de M. Gra-

vier. 

M. Gravier a réclamé à M. Aubé 2,000 fr. pour prix de 

sa jument, celui-ci a repoussé cette demande ; il a soute-

nu que son domestique, au moment de l'accident, tenait 

sa droite-et ne pouvait se ranger davantage; que l'espace 

resté libre avait une largeur d'environ vingt mètres, b,eu 

suffisante pour laisser passage au cavalier et à la jument; 

que c'était en galopant et en caracolant que la jument de 

M. Gravier était venue se jeter sur la voiture, et que c'é-

tait à la maladresse, à l'inhabileté et à l'imprudence du 

cavalier que devait être attribué le malheur. 

Si. Gravier, pour justifier sa demande, a prétendu, au 

contraire, que l'accident devait être attribué à l'impruden-

ce et à l'inobservation des règlements du domestique de 

M. Aubé, lequel n'avait pas gardé sa droite, et ne tenait pas 

suffisamment en main les guides de son cheval. M. Gra-

vier faisait d'ailleurs observer que le cheval qui condui-

sait la voiture était un cheval entier, et c'était la la cause 

de tout. 

Les raisons présentées par M. Gravier ont été accueil-

lies par jugement du Tribunal civil de la Seine du 29 

août 1856, lequel a condamné M. Aubé à lui payer 2,000 

fr. pour prix de la jument décédée. 

M. Aubé a interjeté appel de cejugement. 

MeiS'ogenl-Saiiit-Laïuens a soutenu cet appel. 

Me Levesque a défendu le jugement, et la Cour, 4" 

chambre, présidée par M. de Vergés, adoptant les motifs 

d< s premiers juges, a confirmé le jugement. 

— M. le consei!ler Vanin a ouvert ce matin la session 

des assises, qu'il doit présider pendant la première quin-

zaine de juillet. Il a été statué de la manière suivante sur 

les excuses présentées au nom de quelques jurés appelés 

à l'aire le service de cette session : 

MM. Moutard-Martin, architecte, et Moulin, commis-
«tt* 'H.IIKP dp 

exacte, puisque vous n'avez pu aire le emure ue cette 

somme? - R. J'ai dit que l'avais 25 napoléons et 4 sou-

verains ; j'avais de plus quelques monnaies blanches dont 
; - m TOu%"0^.O&s raBPelé le montant, 

sieur Lemiere, individu connu pour un voleur, a la station 

des omnibus de la rue des Poulies ; une personne a crié 

qu'on venait de la voler et vous avez pris la fuite. — R, 

Je demandais à mes voisins ce qui se passait; Jes agents 

m'ont arrêté, je les ai suivis sans difficulté et sans savoir 

ce qu'ils me voulaient. 

D. Depuis quand étiez-vous à Paris? — R. Depuis deux 

jours. 

D. Où logiez-vous? —R. Je ne puis le dire; nous avons 

logé dans un café près du chemin de fer du Nord, mais je 

n'ai pas cherché à retenir le nom de la rue, parce que j'a-

vais une adresse de ce café dans la poche; il paraît que 

cette adresse s'est perdue quand on m'a fouillé, car on ue 

l'a pas retrouvée. 

D. A cette station d'omnibus où on soupçonne que vous 

vous teniez pour commettre des vols, on vous a vu parler 

à Lemière, et vous lui avez proposé, en lui parlant l'ar--

got des voleurs, bien qu'aujourd'hui vous prétendiez ne 

pas parler français, d'aller à Asnières pour faire le jonc... 

si nous nous rappelons l'expression ; qu'est-ce que cela 

veut dire ? 

L'agent Denghen : Plonger dans le jonc, cela veut dire 

voler de l'or dans les poches. 

Dyson répond qu'il n'a parlé à personne. 

La femme Dyson, interrogée, réjjond d'une voix très 

douce qu'elle est une honnête personne, qu'elle a suivi 

son mari en France pour voir Paris, qu'elle travailler 

Angleterre de son état de couturière et qu'elle n'a jamais 

volé personne, ni su que son mari fût un voleur. 

L'agent Denghen est appelé à la barre et dépose : De-

puis quelques temps des vols nombreux et très habile-

ment travaillés étaient commis aux stations d'omnibus, et 

nous avions reçu l'ordre de les surveiller avec attention. 

Le 22 mai, mon collègue Collieux et moi, étions à la sta-

tion de la rue des Poulies, et nous remarquions que toutes 

les fois que la foule se précipitait pour monter en voiture, 

l'Ansjlais et sa femme se jetaient vivement au milieu. 

Comme je voyais avec eux Lemière , un réclusion-

naire que nous connaissions, je dis à mon camarade : 

« Nous allons avoir du coton ; il faut aller prévenir tu 

brigadier. » Au même instant nous entendons une fem-

me crier qu'elle vient d'être volée. Comme je filais prin-

cipalement Lemière, je le vois qu'il leur fait la Saint-

Jean avec les deux coudes, et il se sauve. Comme je ne 

voulais pas perdre mon ménage anglais, je me mets en 

filature sur eux, et j'arrête le mari près du Louvre ; la 

petite femme se sauve dans les démolitions, mais Col-

lieux l'a arrêtée, et nous les avons conduits tous deux 

au poste. 

Quelques jours après, comme je venais d'arrêter Pes-

saire, un bon encore qui vient d'en prendre pour cinq ans 

à la 8e chambre, il me dd : « Qui est-ce donc qui a fait la 

petite Anglaise? — C'est moi, je dis. — Eh bien ! m'a ri-

Jioslé Pessaire, vous pouvez vous flatter d'avoir fait un 

beau coup
 ;
 la petite Anglaise est une jolie travailleuse. » 

M. le président : Dyson prétend qu'il n'était à Paris que 

depuis deux jours. 

L'agent -. Il y avait huit jours qu'il avait envoyé de bon 

argent de France en Angleterre. Mais ils n'en font pas
e 

d'autres; on ne peut jamais rien savoir des Anglais, ' 

surtout ils ne donnent jamais leur adresse. Gomment vou-

lez-vous qu'il ne soit pas un voleur, ainsi que sa femme? 

On a trouvé sur eux 77 francs en petite monnaie blanche 

et quarante gros sous, tout cela répandu dans je ne sais 

combien de poches. 

Lafemm*, Dyson : Je n'avais que deux poches, l'une 

attachée à mon jupon, l'autre à ma robe. 

L'agent : Je ne sais pas si c'est la mode des dames an-

glaises d'avoir de pareilles poches, mais c'est la mode des 

voleuses françaises. 

M" Calmets, avocat des prévenus : Il y a ici un Anglais 

qui pourrait donner quelques renseignements sur les é-

poux Dyson. 

h président : Quel est cet Anglais ? 

I n monsieur, assis au banc du barreau, se lève : C'est 

moi, monsieur le président ; je sois jurisconsulte anglais. 

f). Quel est votre nom et où demeurez-vous ?—R. John 

Maureglan, jurisconsulte anglais, rue Saint-Honoré, 370. 

D. Comment connaissez-vous les prévenus ? — H. Us 

m'ont écrit pour me consulter sur leur défense. 

M. le président : Nous ne comprenons pas trop bien 

votre intervention. Voilà des gens qui ne sont, disent-ils» 

que depuis deux jours à Paris, qui sont arrêtés sous l'in-

culpation de vol et qui, de la prison, vous écrivent pour 

vous consulter; on conçoit que les voleurs de Paris con-

naissent les avocats de Paris ; ils se les font connaître le» 

uns aux autres, mais on ne conçoit pas comment d's An-

glais, de passage à Paris, connaissent tout de suite et a 

point nommé un de leurs compatriotes, établi jurisconsulte 

à Paris. 
M. MaureglanSans doute, il se fait parmi les Anglais 

ce qui se fait parmi les Français; ils me font connaître 

les uns aux autres; un premier a réclamé mon assistance, 

d'autres l'ont imité. 
ptand ■ 'oits à"'t*on écrit - R.Dyson m'n, éeritf 
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Après avoir couru toutes les villes du pays de Fran-

~1 toutes les prétentaines du pays de Tendre, M"10 Char-

ges! revenue au toit conjugal, portant le signe très 

"'■ Me do l'arrivée prochaine d'un petit héritier, sembla-

nîe ainsi à ces torrents impélueux qui changent souvent 

IP lit et qui grossissent dans leur cour. 
Infortuné comme Framboisy, Charmois a noyé son 

haarin dans le vin, ce grand consolateur de l'humanité, 

is quand il vit arriver son épouse, il voulut se noyer 

i,,i même.... dans l'eau, le malheureux ! Au moins le duc 

M Clarence avait été conséquent en se noyant dans un 

tonnem de Malvoisie. Charmoisa choisi la nvièie, peut-

are en expiation d'une union qu'il a voulue, ou, ce qui 

est plus probable, à défaut de Malvoisie, car s'il en eût eu 

u
o tonneau, il aurait préféré se le mettre dans le corps 

•que de se mettre le corps dedans, et ce qui porte à 

■croire cela, c'estque, dès qu'il eut avalé une gorgée d'eau, 

jl se hâta de regagner la grève, et alla se sécher au caba-

ret; puis, comme le lotus dont parle Homère, cette plan-

te délicieuse qui faisait oublier leur pairie aux étrangers 

qui en mangeaient, le vin lui fit oublier son ménage, et si 

bien oublier, que lorsqu'une ronde de police le ramassa, 

à deux heures du matin, sur un trottoir, il ne se souvenait 

ni de ses malheurs, ni de son domicile, ni même de son 

nom; il ne se souvenait que d'une chose, c'est qu'il avait a-

valé'de l'eau et que le goût lui en était resté dans lagorge; 

le seul voeu qu'il exprima fut d'avoir du vin ou de 

Feau-de-vie. 
Il n'y avait qu'une chose à faire, c'était de le conduire 

au poste, et de l'y retenir jusqu'au moment où l'ivresse 

partie aurait fait place à la mémoire; mais notre homme 

n'y était nullemement disposé, on pouvait le prendre par 

laboisson, par le raisonnement c'était impossible; alors 

on le prit par les bras, par les jambes, par la tête, pour le 

porter au susdit endroit. Dire toutes les horreurs qu'il a-

ilressa aux sergents de ville, tous les coups de bottes qu'il 

leur envoya, serait peu convenable d'abord et, ensuite, 

heaucoup trop long; il suffit qu'on sache qu'il en a fait as-

sez pour avoir à répondre devant la police correction-

nelle à la double prévention d'outrages et voies de fait à 

des agents de la force p 'blique. 

Aujourd'hui qu'il est à jeun, il a toute sa mémoire, et il 

raconte les fredaines de son épouse. Le malheureux ! 

quinze jours après son mariage, il avait un ami intime qui 

venait le voir tous les jours, qui apportait des pâtés de 

Strasbourg, du poisson, des homards, des truffes; qui le 

gavait de manière à lui donner une maladie de l'oie, com-

me les malheureux animaux donc il mangeait ce viscère 

dans les pâtés de Strasbourg. Il n'est pas étonnant qu'il 

ait encore aujourd'hui une soif que rien ne peut éteindre. 

Si le Tribunal eût voulu le laisser causer, cela eût duré 

longtemps, vu la quantité d'infortunes qu'il avait à nar-

Ter; mais là n'était pas le procès ; aussi M. le président 

l'a-t-il interrompu plusieurs fois, et tout ce que nous 

avons pu saisir au milieu de son langage exalté et indi-

gné, c'est qu'il est homme de lettres, qu'il s'est occupé de 

sciences et a fait un travail destiné à être présenté à l'A-

cadémie des sciences, travail intitulé: De l influence de la 

terre à poêle, considérée comme diurétique, dans ses rap-

ports avec le fumiste. 

Avoir fait cela, et se trouver dans une pareille situa-

tion! Infortuné Charmois ! il était digne d'un meilleur sort. 

Le Tribunal l'a condamné 

francs d'amende, 

à huit jours de prison et 25 

—- L'arrondissement de Louviers est vivement préoc-

cupé par un événement tragique qui est en ce moment 

l'objet d'une instruction criminelle et dont quelques dé-

tails ont été déjà donnés par des journaux de la localité. 

Voici, parmi les renseignements qui nous sont transmis, 

ceux que nous pouvons oublier sans compromettre aucun 

des graves intérêis engagés dans ce drame encore mysté-

rieux. 

Mm" de Jeufosse habite le château de ce nom avec sa 

famille composée de deux fils, d'une jeune fille et d'une 

institutrice. Parmi les voisins de campagne se trouvait 

M. Guillot, propriétaire du château d'Aubevoie, peu éloi-

gné de celui de Jeufosse. 

M. Guillot, possesseur d'une fortune assez considéra-

ble, avait une certaine importance dans le pays, et il était 

reçu au château de Jeufosse. Les relations furent bornées 

d'abord, mais bientôt diverses Circonstances firent que 

peu à peu on éloigna M. Guillot, et la famille de Jeufosse 

tint par rompre avec lui. 

Cette rupture blessa profondément la vanité du sieur 

Guillot. Quelles forent les vérilables causes de cette rup-

ture et que se passa-l-il ensuite?C'est là ce qui fait l'objet 

des versions les plus contradictoires et ce qui sera éclair-

ci par l'instruction. 

Ce qu'il y a de certain, c'est que M. Guillot se rendait 

assez fréquemment aux environs du château de Jeufosse, 

et que plusieurs fois, le soir, il avait pénétré dans le parc 

en escaladant les murs de clôture. Quel était le but de ces 

visites? C'est là encore un point diversement raconté, et 

sur lequel il appartiendra aussi à la justice de faire con-

naître la vérité. 

Il y a quinz3 jours environ, M. Guillot vint, suivant 

son habitude, poster son cabriolet et son domestique le 

long du parc de Jeufosse, et il escaladait la muraille quand 

tout à coup une explosion se fit entendre, et M. Guillot 

tomba mortellement blessé : une chevrotine l'avait frappé 

au côté et avait atteint les enveloppes du cœur. 

C'était le garde de M"10 de Jeufosse qui avait fait feu sur 

lui. 

Le domestique de M. Guillot accourut à son secours, 

et aidé, dit-on, par le garde lui-même et par un ouvrier 

du château, l'emporta mourant dans sa voiture. 

On dit que M"'e dé Jeufosse a immédiatement déclaré 

qu'obsédée depuis long emps par des démonstrations qui 

n'avaient d'autre but, dit-elle, de la part de M. Guillot, 

que de compromettre une des personnes de sa maison, 

elle avait donné ordre à son gendre de veiller, et, en cas 

de nouvelle irruption, de faire feu sans mettre de projec-

tile. La mort de M. Guillot aurait été la suite d'une er-

reur : le garde avait chargé un côté de son arme avec de 

la poudre seule, et se proposait en outre de viser M. Guil-

lot seulement dans les jambes. Mais, en tirant, le garde 

s'était trompé et avait atteint M. Guillot au flanc avec le 

côté du fusil chargé à balle. 

A la suite de ces laits, la justice a commencé une in-

struction, et un mandat d'arrêt a été décerné contre M"" 

de Jeufosse, qui a éié écrouée avec ses deux fils à la pri-

son de Louviers. Le garde Giespel a été aussi arrêté : 

c'est un vieux serviteur depuis longtemps attaché à la fa-

mille de Jeufosse. 

— Dans la soirée d'avant-hier, vers dix heures du soir, 

un cocher de voilure de place suivait la route de Romain-

ville, lorsqu'arrivé à la hauteur d'un petit bois, son atten-

tion fut attirée par les cris : « Au secours! » répétés d'u-

ne voix défaillante. U arrêta aussitôt sa voiture, descendit 

de son siège, et, en cherchant dans l'obscurité, il trouva, 

étendue sur le bord de la route, une femme qui avait la 

tête et la ligure tout ensanglantées et qui lui déclara 

qu'elle venait d'être victime d'une tentative d'assassinat. 

11 s'empressa d'etancher le sang qui s'échappait en abon-

dance de plusieurs blessures que la victime portait à la 

tête, puis, sur sa demande, il la plaça dans sa voiture et 

Ja reconduisit à son domicile dans une petite rue derrière 

l'Hôtel-Dieu. 

La victime était une fille H..., âgée de trente-trois ans, 

inscrite à la police. Elle raconta que, dans la matinée du 

même jour, un homme de vingt-six à vingt-sept ans, de 

forte stature, paraissant être charretier, était sorti de la 

maison où elle était pensionnaire en y oubliant un sac 

d'argent; qu'il y était revenu quelques heures plus tard, 

et qu'en retrouvant son sac intact, il avoit sollicité et ob-

tenu une permission de sortie pour elle. Us étaient sortis 

tous deux de Paris, et, après avoir passé quelque temps à 

la fêle de Relleville, ils s'étaient dirigés vers Romainville. 

A dix heures du soir, se trouvant près du bois de cette 

commune, ils y étaient entrés, et sur \e- refus de la fille 

H... de pénétrer dans les profondeurs, l'inconnu s'était 

écrié : « Puisque tu ne veux pas aller plus avant, je vais 

te tuer ! » Au même instant il s'était armé d'un instru-

ment piquant, qu'il avait tenu caché jusque-là. et il lui en 

avait porté à la ligure et à la tête plusieurs violents coups 

qui avaient détcian né une hémorrhagie abondante. 

En se sentant frapper, elle avait pu faire entendre les 

cris : « Au secours ! à l'assassin ! » puis elle était tombée 

sur le sol. A ses cris, un cocher de voiture de place qui se 

trouvait dans les environs était accouru et l'avait recueil-

lie pendant que le meurtrier prenait la fuite. Voilà tout ce 

qu'elle savait; elle ne pouvait donner que le signalement 

de son agresseur, dont elle ne connaissait pas le nom et 

qu'elle avait vu pour la première fois ce jour-là. 

Le chef du service de sûreté ayant été informé hier de 

ce crime, mit sur-le-champ ses agents en campagne et il 

ne tarda pas à réunir des reuseignemunts|qui lui donnaient 

la presque certitude que l'auteur devait être un nommé 

G..., charretier camionneur, domicilié à La Villette. Cet 

individu avait fait reconduire sa voilure, la veille, par un 

de ses camarades, et depuis ce moment il n'avait pas re-

paru à son domicile. En conséquence de ces renseigne-

ments, les recherches furent concentrées sur G..., et hier, 

dans la soirée, les agents parvinrent à le découvrir et à 

l'arrêter dans une commune de la banlieue. 

Conduit immédiatement devant le chef du service de 

sûreté, G... reconnut que c'était bien lui qui était sorti la 

veille avec la fil e H..., mais il sou int être étranger aux 

blessures qu'elle portait. Il prétendit qu'il était ce jour-là 

en état d'ivresse, et que, dans le cours de leur excursion, 

il avait été frappé par des inconnus, mais qu'il n'avait au-

cun motif d'aiiimosité contre la fille H .., et qu'il ne lui 

avait fait subir aucun mauvais traitement. Quant aux bles-

sures qu'elle portait à la tête, ce serait, d'après sa décla-

ration,, en tombant sur des tessons qu'elle se les serait fai-

tes accidentellement. 

Il est énergiquement démenti sur ce dernier point par 

la victime, qui a eu la joue transpercée par l'un des coups. 

Néanmoins, tout fait espérer que les blessures de cette 

dernière ne mettront pas sa vie en danger. 

Malgré ses dénégations sur le fait principal, G... a été 

conduit au dépôt de la préfecture de police, pour être mis 

à la disposition de la justice. 

DÉPARTEMENTS. 

ARIÈGE (Foix), le 27 juin. — Aujourd'hui la justice est 

revenue à Rrassac pour continuer l'information sur l'as-

sassinat du desservant, M. Anglade. 

Hier ont eu lieu les obsèques de ce digne prêtre, au 

milieu d'un concours très considérable de population, ac-

courue des communes voisines. Les prêtres du canton 

s'étaient également rendus à cette triste cérémonie. La 

dépouille mortelle de M. Anglade, revêtue de ses orne-

ments sacerdotaux, a été expos e aux regards respec-

tueux de la foule. La douleur était profonde, et les lar-

mes qui se répandaient de tous les yeux attestaient les 

regrets que cause dans tous les cœurs le crime du 24 

juin. Au moment où le cercueil a été déposé dans la terre, 

M. Sicre, curé de Foix, s'est avancé sur le bord de la 

tombe, mais l'émotion l'a empêché d'articuler un seul 

mot d'adieux. Au lieu de discours, ou a entendu des gé-

missements et des pleurs! 

On dit que la commune de Rrassac, dont M. Angladj 

dirigeait depuis dix ans les intérêts spirituels, a l'intention 

de luiéle/er un monument de reconnaissance. 

Jean Dupuy est né à Esplas, canton de Labastide-de-

Sérou; mais sa famille, qui est très nombreuse, s'est fixée 

à Ganac, canton de Foix, depuis environ dix-sept ans. 

Celte dernière commune tient à ne pas passer pour le lieu 

natal de Dupuy ; les habitants ont décidé entre eux de ne 

louer aucun logement à la famille de l'assassin : le père a 

déjà reçu congé de la maison qu'il occupe en ce moment. 

Ce matin, M. le préfet est monté aux Tours pour visiter 

un homme arrêté administrativement. Il est entré ensuite 

dans la chambre où Dupuy est enfermé au secret, et il lui 

a adressé quelques paternelles exhortations. Les larmes 

ont commencé à couler des yeux du prisonnier, et, au 

milieu de profonds sanglots, il a fait à M. Castaing l'aveu 

de son crime. Il a confessé qu'il était l'assassin de M. An-

glade, qu'il avait commis le crime seul et sans complices, 

qu'il n'avait rien volé au presbytère, mais qu'il avait bu et 

que sa tête était égarée ! Questionné s'il avait quelque 

motif de vengeance contre la victime, il a répondu : 

« Non, » et ses pleurs ont redoublé. 

Immédiatement, par les soins de M. le substitut Gay-

tou, une estafette a été expédiée à M. le procureur impé-

rial, qui élait à Rrassac. -

La nouvelle de l'aveu fait par Dupuy et de ses démdhs-

trations de repentir ont augmenté en ville la sensation que 

le crime y a produite. 

Dès qu'il lut arrivé aux Tours, avant-hier jeudi, Dupuy 

mangea de bon appétit, et puis s'endormit jusqu'au soir 

d'un profond sommeil. U est activement surveillé, et il 

montre une grande obéissance pour les gardiens. 

—CHARENTE (RutTec).—Nous apprenons queMme Ména-

dière a succombé aux suites des blessures qu'elle avait 

reçues lors de l'accident que nous avons rapporté, il y a 

quelques jours. Sa fille élait morte sur le coup. On assure 

que, jusqu'au dernier moment, M"'e Mënardière a ignoré 

le sort de sa fille. 

Les chemins de fer, en rendant les communications faciles, 
les ont rendues fréquentes. Tout le monde voyage, et cette 
masse de voyageurs a besoin de mille renseignements : distan 
ces, prix des places, moyens de transport, hôtels, excursions, 
description des monuments, des musées, souvenirs historiques, 
documents statistiques, combinaisons propres à économiser du 

temps ou de l'argent, etc. 
C'est pour répondre à ce besoin que MM. L. Hachette et C 

publient une vaste collection de GUIDES, à laquelleune récente 
acquisition leur a permis de joindre les Guides Joanne et les 
Guides Richard, et qui se compose déjà de plus de 12d volu 
mes. Nous citerons parmi ces volumes : le Paris illustré ; h? 
Guide en Italie, par J. du Pays ; la Be gique, par F. Mornand, 
les Musées d'Europe, par L. Viardot, et les itinéraires de la 
Suisse, de VAllemagne, de ['Ecosse, des Environs de Paris, 
de Paris à Bordeaux, de Paris à NanUs, de Paris à Lyon, 
de Venaillestit de Fontainebleau, par M. Adolphe Joanue, qui 
a mérité, pour ce genre de publications, une réputation sans 
rivale, et dont les ouvrages sont préférés aujourd'hui par le-

touristes aux célèbres Hand-books anglais. 
C'est sous la direction de cet habile et consciencieux écri-

vain que se continue celte collection, la plus riche de l'Euro-
pe. Les éditeurs ne négligent rien pour la maintenir au rang 
élevé où elle est placée dans l'estime publique. A peine un vo-
lume est-il épuisé qu'il est revu, et souvent refait eu entier 
avant d'être réimprimé. Les Itinéraires illustrés renferment 
plus de 1,50J vigne ttes dessinées et gravées par nos meilleurs 
artistes. Les caries et les plans de villes forment un allas uni-
que. Enfin, le mérite littéraire de chaque volume assure aux 
voyageurs un compagnon de route aussi agréable qu'instruit 

et exact. 

Bonne d© rie du 1"' Juillet t SS>. 
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Au comptant, D'r c. 
Fin courant, — 

66 95.— Baisse. 
66 80.— Baisse 

70 c. 
65 c 

comptant, ft"c. 92 —.— Sans chang. 
in courant, — — — .— 

AU COMPTANT 

S Ojoj. du22déc... 66 95 
3 OpO (Emprunt) 

— Dito 1855... 

4 0[0j.22sept 80 — 
4 1(2 OpO de 1825... 
4 I[2 0i0del852... 92 -
4 1 [2 OpO (Emprunt). 

— Dito 1855... 
Act. de la Banque... 2995 — 
Crédit foncier 575 — 
Société çén. mobil... 1< 9i) — 
Comptoir national... 7u0 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.)... 
Emp. Piém. 1856... 91 50 

— Oblig. 1853 55 — 
Esp.,30[0, Detteext. 

— Dito, Dette int. 37 — 
— Dito,pet Coup. 
— Nouv.30[0Diff. 

Rome, 5 OJO 87 — 
Turquie (emp. 1854) 

1050 
1015 

387 
193 

76 2a 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.delaVille(Em 
prunt 25 millions 

Emp. 50 millions.., 
Emp. 60 millions.. 
Oblig. de la Seine.., 
Caisse hypothéi aire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux...... 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES 

H.-Fourn. de Moue. 
Mines de la Loire.., 
H. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin... « 

Gaz, C' Parisienne., 
Immeubles Rivoli.., 
Omnibus de Paris... 
Omnibus de Londres 
C'«lmp.d.Voit. depl 

Comptoir Bonoard... 

50 
73 

660 

795 

75 
150 

A TERME. 
1" 

Cours. 
Plus j 
haut. 

Plus 
bas. 

D' 
Cours 

~67T5 67 10 ~66 75 66 80 

 : 

4 li2 0(01852 
4 i[2 0|0 (Emprunt) — --

omsmiN» DE rxsi COTÉS AU VAHOUST. 

Paris à Orléans 1452 50 
Nord 962 50 
Chemindel'Est(anc) 707 50 

— (nouv.) 687 50 
Paris à Lyon 1472 50 
Lyon à la Méditerr.. 1910 — 
Midi 710 — 
Ouest , .... 757 50 
Gr. central de France. 62S — 

Bordeaux à la Teste. — 
Lyon à Genève...... 710 
St^Ramb. à Grenoble. 577 
Ardennes et l'Oise... 500 
GraissessacàBéziers. 470 
Société autrichienne. 635 
Central-Suisse — 
Victor-Emmanuel... 520 
Ouest de la Suisse... 455 

50 

Aujourd'hui, à l'Opéra Comique, 20e représentation dr 
la reprise de Joconde ou les Coureurs d'aventures, opéra-
comique en trois actes, paroles d'Etienne, musique de Nicole; 
— le Mariage extravagant, opéra-comique en un acte, d'aprè 

Désaugiers et M. de V..., musique de M. Eugène Gautier. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

M4IS0N DE CAIHPAGNE ';SSEÏ' 
Etude de He C. DOVARD, avoué à Pontoise. 

Vente au Tribunal de Pontoise, sur saisie im-
l'iobilière, le mardi 4 août 1857, à midi, 

b'une SIAIMO.lt RE CA.1IPAtt.VE, à Sé-
A ''an, canton de Gonesse, sur la place dudit Sévran. 

Consistant en uu principal corps de bâtiments 

oe forme carrée, composé d'un rez-de chaussée, 
«eux étages, le tout parfaitement distribué et eu 
très bon état de réparations ; nombreuses dépen-

dances : maison de jardinier, étables, écuries, 
'émises, pigeonnier, volières, serre, orangerie, 
°°ur attenant aux bâtiments. 

rare à la suite entièrement clos, d'une conle-

y>M
l
,
Cet

'
e f'us de selJt hectares divisé en jardin 

1 J«|ger, verger, pelouse, hois, bosquets, etc. 
ka. propriété est trave sée par une pièce d'eau 

^^sounée. 
airée eu jouissance le 1" janvier 1858. 

0n
 Mise à prix: 10,0;i0 fr. 

pp., se rend à Sévran par le chemin de fer de 

s'ad»
tiou du ,5un()

y-
chèro reSsei' l'our avoir communication de l'en-

Et
 ' au greffe du Tribunal à Ponloi>-e ; 

tiou J F avoir des renseignements et i'atitorisa-
A u°, y,s'ler la propriété : 

vivant '10 A 91 WOMAR3*> avoué P0U1'-

prfftè- ^'8"y' séquestre judiciaire de la pro-

aris. à M' Meuret, avoué, rue Bergère, 25. 

.(7iï8)» 

dins, 2. 
Mise à prix : 60,000 fr. 

2° Une MAISON sise à Oran, rue de Gènes. 
Mise à prix : 6,000 fr. 

3° Un TEKRAIN à bâtir de la contenance de 
3,276 mètres 75 centimètres, à la mosquée de Kar-
gentali, près Oran. 

Mise à prix : 6,0f)0 fr. 
4° Un TICKKAIX à bâtir, de la contenance de 

8,906 mètres 28 centimètres, sis au même lieu. 
Mise à prix : 18,000 fr. 

5° Un TERRAIN à bâtir de la contenance 
d'environ 4,224 mètres, sis au même lieu. 

Mise à prix : 16,000 fr. 
6° Un «lARDIH avec maison, logement de jar-

dinier et dépendances, d'une contenance d'environ 
4,913 mètres, sis à Oran, intra muros. 

Slise à prix : 12,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Henri DUFAV, avoué poursuivant, 

rue Vivienne; M, à Paris; 
2° A M0 Guédon, avoué, boulevard Poissonnière, 

23, à Paris ; 
3° A M» Mouilîef\irine, avoué, rue du Sentier, 8, 

à Paris ; 
4° A M« NAt;zi:»i3, notaire à Oran. (7224) 

Aï 

CAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 
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PETIT CHATEAU M TOIIR.UNË 
Y vendre, un charmant petit CHATEAU flan-
qué de cinq tourelles d'une charmante architectu-
re, pa failcment distribué et restauré à l'intérieur, 
sur le coteau de la Loire, à 6 kilomètres de Tours, 
au milieu d'un parc de 5 hectares. 

S'adresser à Si" SEtfSIEH. notaire à Tours. 
(7218/ 

11 ATtfl 1 FB 4 IS If avenue des Cham, s 
iSOIllL A IMUÎ3. Elysées, 80, entre cour 
et jardin, à vendre par adjudication, môme sur 
une seule enchère, en la chambre des notaires de 
Paris, le mardi 14 juillet ftCw, par le ministèn 

de Mc HOQISEHERT. 
Mise à prix: 345/00 fr. 

S'adresser a 3E" R<M|L'ERi:RT. notaire, rue 

Sainte-Anne, 69. -C7176; 

ton, le 12 juillet 1857, à midi, par M ROSS 
SEli, notaire, 

Du DROIT AU BAIL d'un marais sis à 
Charent'in, chemin de Heuilly, 22, et des fruits 
pendants par branches et par racines, et du droit 
au traité passé avec la commune do Charenton pour 
l'enlèvement des boues, ensemble le matériel ser-
vant à l'exploilation ; le tout dépendant de la 
faillite de M. Pruniot, jardinier. 

Mise à prix : 1,500 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M. Devin, syndic, rue de l'Echiquier, 12, à 

Paris ; 
2° Et à M« HOISWEI.. notaire à Paris, rue 

Saint-Lazare, 93. (7227; 

Ventes mobilières. 

IROIT 
Adjudication, c 

BAIL 
chemin d" ttauilly» 2rf, k 'Churc» 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 
COMPAGNIES D'ORLÉANS, DE LÏO.N ET DE LA 

MÉDlTElUtANÉfi. -

Paiement semestriel de juillet 1857 aux actions 
de l'ancienne compagnie du chemin de fer Grand 

Central de France. 

MM. les actionnaires de l'ancienne compagnie du 
Chemin de fer Grand-Central sont informés qu'aux 
termes des conventions intervenues en cette com-
pagnie et les compagnies d'Orléans, de Lyon et de 
la Méditerranée, approuvées par décret du 19 juin 
1857, inséré au Moniteur d'aujourd'hui 1er juil-
let, chaque action libérée du Grand-Central re-
présente deux obligations un tiers 3 pour 100 de 
500 fr. des compagnies d'Orléans, de Paris à Lyon 
ei à la Méditerranée, portant intérêt annuel de 
15 fr., jouissance du 1er janvier '1857. Eu cous' 
quence, il sera payé à chaque ac'ion libérée de la 
compagnie du Grand-Ucnira! 17 fr. 50 c. pour le 
semeslré échéant le 1er juillet 1857. 

Ce paiement sera effectué, a compter du 4 juil-
let, au service central de la compagnie d'Orléans 
sur la production de l'aétion munie de ses coupons 

Le paiement du semestre et la conversion de 
chaque action en obligations seront constatés par 

une estampille. 
Tous les coupons à échoir, y compris celui de 

juillet 1857, seront détachés par la compignie au 

moment du paiement. 
Les actions seront reçues au service central de 

la compagnie, rue de la Chaussée-d'Antin, 11, de 
dix heures à deux heures, à partir du Jjuillet. 
Elles devront être accompagnées d'un bord-reau 
dûment rempli et signé, que les porteurs trouve-
ront dans ie bureau des litres de ladite compagnie, 
où il en ecra donné aux ayant droit un recâpiaaé 
Indiquant le jour du paiement ftt de lu remise dea 

actions, 
Il sera donné ultérieurement avis aux porteurs 

d'actions de l'ancienne compagnie du Grand-Cen-
tral de l'époque à laquelle devra être opéré l'é-
change de ces actions, à raison d'une obligation 
un tiers d'Orléans et uiu obligation de Lyon-Mé-
diterranée pour chaque action du Grand-Central. 

Le directeur de la compagnie d'Orléans, 
C. DlDlON. 

Paris, le 1" juillet 1857. (18079* 

IIOIELÈRES DE IONTCIIANIN 
MM. les actionnaires sont prévenus qu'il y aura 

deux assemblées gén raies extraordinaires au siège 
social, rue de la Victoire, 47. 

La première, fixée au 20 juillet présent mois, à 
midi, aura pour but, conformément à l'article 4 
de la loi du 17 juillet 1856, sur les sociétés en 
commandite par actions, de nommer une commis-
sion chargée de vérifier et d'apprécier la valeur de 
l'apport lait par l'ancienne société civile de Mont-
chaiitn à la nouvelle société eu commandite par 

actions; 
La deuxième, fixée au 25 juillet, aura pour but, 

conformément au même article 4 de la loi de juil 
let 1856, de délibérer sur le rapport qui. lui sera 
l'ait par la commission nommée par la première 
assemblée; et immédiatement après l'approbation 
de l'apport et la constitution définitive de la socié-
té, de nommer le conseil de surveillance, confor-
mément à l'article 5 de la même loi. 

Ch. ttEYEH, 

(18u73) Secrétaire de la société. 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE KEU DE 

PARIS A LYON 
ET DE , 

Mm À LA MEDITERRANEE. 
Avis à MM. les actionnaires. 

ÉMISSION DE 115,500 ACTIONS. OUVERTURE DE LA 

SOUSCRIPTION. 

Les conseils d'administration des chemins de 
fer de Paris à Lyon el de Lyon à la Méditerranée 
ont l'honneur de prévenir M>1. les actionnaires 
que la souscription aux 115,500 actions de laCom 
pagnie fusionnée sera ouverte, à partir du!" juil 
let 1857, dans les bureaux des deux Compagnies, 
savoir : 

Pour les actionnaires de la Compagnie de Paris 
à Lyon, rua du Provence, 47 j 

Pour lei actionnaire» de la Compagnie de Lyon 

à la Méditerranée, rue Laftitte, 23. 
Les bureaux de la Compagnie de la Méditerra 

née, établis à Lyon, place Boucherie-des Ter-
raux, 2, et à Marseille, à la gare, recevront les 
souscriptions des actionnaires des deux Compa-

gnies. 
Le taux d'énfission est fixé à 735 fr. 
Le premier versement, à effectuer en souscri-

vant, est de 20 ) fr. 
Un sicbnd versement, dès ce moment fixé à 150 

francs, sera exigible le 1er novembre 1857. 
Ces deux versements porteront intérêt à 5 pôur 

100 jusqu'au 31 décembre 1857. 
A partir do 1er janvier 185^, les actions nouvel 

les participeront au dividende de l'exercice l;8î»8, 
au même litre que les actions anciennes. 

Pour maintenir l'égalité absolue entre les ai 

tions anciennes et les actions nouvelles, ces der 
nières devront être libérées au 1er janvier 185S; 
il y aura lieu dès lors d'appeler, à ladite époque, 
le solde de 385 fr. Toutefois, et pour la facilité de 
MM. les souscripteurs, ils auront la faculté du 
différer ce versement jusqu'au i" mai 1838, pour 
les premiers 200 fr., et jusqu'au 1er novembre 
suivant pour les '185 fr. de solde. Les souscrip-
teurs qui feront usage de ce délai seront passi-
bles de l'intérêt à 5 pour 10 J à partir du 1" jan-

vier 1858. 
fa souscription sera close le 16 juillet à trois 

heures. 
Les actionnaires des doux Compagnies ont droit 

de souscrire aux actions nouvelles dans les pro-
portions suivantes : 

Une action de Paris à Lyon donne droit à trois 
dixièmes d'aclion nouvelle. 

U-.o action de la Mé ilerran e donne droit à 
deux cinquièmes d'aclion nouvelle. 

Des coupures seront, délivrées aux porteurs dont 
les titres ne seraient pas réunis par groupes cor-
respondant à une action nouvelle entière- les 
Compagnies faciliteront aux porteurs de ces cou-
pures les moyens de les réunir, et un bureau spé-
cial sera établi à cet effet. 

Les souscripteurs devront, à l'appui de leur de-

mande, présenter leurs actions, qui leur seront ven-
due* avoir été estampillées. 

Toutefois, les porteurs de certificats de dépôt 
délivres, soit, par les deux Compagnies, soit [ al-

la Banque de France ou ses succursales, soit par 
le sous-comptoir des chemins de fer, pourront se 
borner à produire ces certificats. Mais, dans ce 
cas, les certificats resteront déposés dans la caisse 
de la Compagnie jusqu'à la clôture de la" sôiïséi ip 
lion. 

Contre le premier versement de 200 fr., il sera 
délivré aux souscripteurs, dos récépissés collectifs, 
portant mention du nombre d'actions iiouvoll? .-
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auxquelles ils ont droit. 

Ces récépissés seront échangés contre des titres 
provisoires nominatifs, sans antre délai que celui 
nécessaire pour la confection des titres. A la mê-

me époque contre un versement complémentaire 
de 50 fr., il sera délivré des titres au porteur aûs 
actionnaires qui en feront la demande. Ces 50 fr, 
viendront en déduction des 150 fr. exigibles au i" 
novembre. 

Pour éviter la confusion, les porteurs de titres 
des deux Compagnies devront les présenter dans 
les bureaux respectifs de chacune d'elles. 

Toutefois, les bureaux de Lyon et de Marseille 
recevront les souscriptions des actionnaires des 
deux Compagnies indifféremment. 

Le dividende de 43 fr. 50 c. acquis, au 1" juillet 
prochain, aux actions de la Compagnie du chemin 
de fer de Paris à Lyon, sera reçu par ladite Com-
pagnie en compensation et jusqu'à due concurren-
ce du premier versement de 200 fr. Par l'effet de 
cette compensaiion, les actionnaires de la Compa-
gnie do Lyon n' auront à verser qu'un solde de 
16 fr. 50 c. par action ancienne, usant de son droit 
de souscription. .(18076,)* 

BOCKS NAPOLEON 
Les administrateurs provisoires ont l'honneur de 

prévenir M M. les actionnaires que la convocation 

de l'assemblée générale faite par MM. de Fossey et 
S-bile pour le 6 courant a eu lieu sans leur cou-
cours. 

MM. les actionnai es sont, eu conséquence, invi-
tés à considérer comme non avenue l'avis publie 
dans les journaux d'hier 30 juin, el attendre la 
convocation régulière et légale qui sera faite dans 

le courant du présent mois. 

(18078) E. TOHCIIET, L. PICUID, A. LABOT. 

Con enlicux de Paris, rue Richelieu 

ËTiJitâ D'AVOUE tiï'mSàt* 
Produit justilié, 8,000 fr. Prix, 12,000 tr 
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LIBRAIRIE DE L. HACHETTE ET G
IE

, 

Rue Pierre-Sarrazin, n° 14, à Paris. GRANDE COLLECTION CHEZ 

et dans 

"
0,nb

^ix h^r 
(17980) 

TOUS LES LIBRAIRES 
les principales gares de chemins de fer. -' 

UR LES 
Réunissant les GUIDES-J0AME ] les GUIDES-RICHARD et les GUIDES de la Bibliothèque des Chemins de fer. 

Cette Collection, qui comprend déjà l«o volumes, est continuée sous la direction 

DE M. ADOLPHE JOANNE. 
1° GUIDES ET ITINÉRAIRES. 

AMICSÉHIE. 

Itinéraire historique et descriptif de l'Algérie, 

par J.Barbier. 1 vol. in-18 Jésus, avec carte. Br. 5 fr. 

A HEM AfiXE ET MiOKSiS BU iiUSX 

Itinéraire historique et descriptif cie l'AIlçœaonc. 

divisé en deux parties, par Adolphe Joanne. 

1* ALLEMAGNE DU NORD. 1 1>eau vol. in-i8 Jésus, 

contenant une carte routière générale , 14 cui tes 

spéciales et 13 plans de villes, liroclié. 10 fr. 50 c. 

2° ALLEMAGNE DU Sun. 1 beau vol. in-18jésus. con-

tenant une carte routière, 10 cartes spéciales et 

. 7 plans de villes et de musées. Broché. 10 fr. 50 c. 

Itinéraire des bords du Rhin, du Neckar et de 

la Moselle, par le infime auteur. 1 fort volume in-18, 

contenant 16 caries et plans. Broché. 7 fr. 

les trains de plaisir des bords du Rhin, ou de 

Paris à Paris, par le infime auteur. 1 vol. in-18 , 

contenant une carie et 4 plans de villes. Br. 2 fr. 50 c. 

Bade et la forêt Noire, par le même auteur. 1 joli 

vol. in-18, contenant 5 cartes. Broché. 2 fr. 

les bords du Rhin, par Fr. Bernard. 1 vol. in-16, 

avec 80 vignettes ou cartes et 5 plans. Broché. 2 fr. 

AXVI.ETEKHM], Éffo/sSE I;T fiui.viw. 

Itinéraire de la Grande-Bretagne : Angleterre", 
Ecosse, Irlande, par Richard et Ad. Joanne,, avec 

cartes et Pjans.J fort vol. in-iS Jésus. Broché. 12 fr. 

Itinéraire de l'Ecosse, par Ad. Joanne, avec une carte 

e! 2 plans. 1 vol. in-18. Broché. 7 fr. 50 c. 

Guide rtu voyageur à Londres. 1 vol. grand in-18, 

contenant Kio vignettes, descarleset des plans Br.2fr. 

Guide à E.ondres et dans ses environs. 1 fort vol. 

in-18, avec cartes, plans et gravures. Br. 7 fr. 60 c. 

X.c i 'res tel qu'il est, par Lake et Richard. 1 vol. 

in-18, avec plans, cartes et gravures. Broché. 2 fr. 

MEI.tlBQVE ET HO&MJAXBE. 

Rïarmeî du voyageur en Belgique et en Hol-

lande, par Richard. 1 fort vol. in 18, contenant une 

carie et des panoramas, [iroché. £ fr. 

Guide en Belgique, seul, iiroché. 6 fr. 

Guide en Hollande, seul. Iiroché. 4 fr. 50 c. 

lia Belgique, par Félix Mnrnond. 1 volume in-16, 

contenant une belle carte. Broché. 2 fr. 

Spa et ses environs , par Ad. Joanne. 1 joli volume 

in-18, contenant une carte. Broché. 2 fr. 

CALIFOItXWE. 

Route de la Californie à travers l'isthme de 

Panama, par M. de Saint-Amand. 1 vol in-18, 

contenant une carte. Broché. 2 fr. 50 c. 

ESPAGXE ET POttTCftAJL. 

Guide du voyageur en Espagne et en Portugal, 

par Richard et Quétin. 1 fort vol. in-18. Br. 9 fr. 

FHAXCE. 

1" GUIDES GÉNÉRAUX POUR LÀ FRANCE. 

Guide classique du voyageur en France et en 

Belgique, par Richard. 1 fort vol. In-18,Contenant 

une belle carte routière de la France, une carte spé-

ciale des chemins de fer et de la navigation à vapeur, 

et plusieurs autres caries et plans. Broché. 8 fr. 

Guide classique du voyageur en France, compre-

nant en abrégé tout ce que conlient l'édition in-12, 

avec une carte routière et la carte des chemins de 

fer, par Richard, t vol. in-18. Br. 5 fr. 

Conducteur du voyageur en France, par Richard. 

Abrégé du précédent. 1 vol. in-32, contenant une 

carte routière. Broché. 3 fr. 

Guide du voyageur dans la France monumentale, 

ou Itinéraire archéologique, avec une cahe archéo'o-

gique de la France, par Richard et E. Hocquart. 

1 fort vol. in-12. Broché. 9 fr. 

2" GUIDES POUR PARIS ET SES ENVIRONS. 

Paris illustré, son histoire, ses monuments, ses 

musées, son administration, son commerce et ses 

plaisirs, nouveau guide des voyageurs où l'on trouve 

ies renseignements pour s'installer et vivre à Paris, 

de toutes manières el à tous prix. 1 beau vol. in-16 

de 850 pages, contenant 280 vignettes, 1 nouveau 

plan de Paris et 17 autres plans. Br. ou cart. 7 fr. 

Guide alphabétique des rues et monuments de 

Paris, par Frédéric Loch. 1 vol. grand in-18, con-

tenant un nouveau plan de Paris. Br. 3 fr. 50 c. 

Petit guide de l'étranger à Paris, parl'V.TÎ rnard. 

1 volume in-32, avec un plan de Paris. Belié. 1 fr 

The Engïish and American Paris-pocked-Guide, 

wltlj a n w map of Paris. In-32. Kelié. I fr. 

Rieiner Pariser Fflhrer fur deutsche Reisende, 

mit einein Plan von Paris. 1 ■■ -32. Belié. 1 IV. 

les environs de Paris illustrés, itinéraire descriptif 

et historique, par Adolphe Joanne. 1 vol. in-16 de 

850 pages, contenant 220 vignettes, une grande carte 

des environ&de Pariset7 autres cartes et pians. Br. 7 fr. 

lie nouveau bois de Boulogne, par J. Lobet, con-

tenant 1 plan et 20 vignettes. I vol. in-16. Br. 1 fr. 

Versailles, son palais, ses jardins, son musée, ses 

eaux , les deux Trianons , par Ad. Joanne , avec 

37 vignettes et 3 plans. 1 vol. in-16. Broché. 2 fr. 

Petit guide de l'étranger à Versailles, extrait du 

précédent. 1 vol. in-32. Kelié. 1 fr. 

Guide to Versailles, a description of the palaces, gar-

dons, muséum, watefs and the. Trianons, by A. 
Joanne; translated inlo iinglish. Wilh mimerons 

il uMralions and tliree plans. I vol. in-16. Br, 3 fr. 

Fontainebleau, par Ad. Joanne. 1 vol. in-16, avec 

25 vignettes, une carte et un plan. Broché. 2 fr. 

3° GUIDES SPÉCIAUX POUR UNE VILLE OU UNE PROVINCE. 

Biarritz (Autour de), par A. Germond de Lavigne. 

1 vol. grand in-18. Broché. 1 fr. 50 c. 

Cannes (Une Saison à). 1 vol. grand in-32. Br. 50 c. 

Dieppe et ses environs, par E. Chapus. 1 volume 

in-16, contenant 12 vignettes et 1 plan. Broché. 1 fr. 

Mantes, par A. Moulié. 1 vol. in-8. Broché. 1 fr. 

Mont-Bore (le) Saint-Alyre, Royat, lia Boui— 

boule, Saint-Nectaire, par L. Pissse. 1 vol. in-16, 

avec 37 vignettes et une carte. Broché. 1 fr. 

les ports militaires de la France, par E. Neuville. 

1 vol. in-16, contenant 4 vignettes et 5 plans. Br. 1 fr. 

Pyrénées (Guide du voyageur aux), par Richard. 

1 fort vol. in-18, contenant 5 cartes. Br. 7 fr. 

Vichy et ses environs, par Louis Piesse. 1 vol. in-16, 

contenant 22 vignettes et 1 plan. Broché. 1 fr. 

4° ITINÉRAIRES ILLUSTRÉS DES CHEMINS DE FER FRANÇAIS. 

Be Paris à Strasbourg, par Moléri. 1 Vol. in-16, 

contenant 80 vignettes et une carte. Broché. 2 fr. 

Be Strasbourg à Bâle, par Fr. Bernard. 1 vol. 

in-16, contenant 60 vignettes et une carte. Br. 1 fr. 

Be Paris à Bàle, par MM. Molériet Bernard. 1 vol. 

in-16, contenant 130 vignettes et 2 cartes. Br. 3 fr. 

Be Paris à Iiyon, par Ad. Joanne. t vol. in-16, con-

tenant 80 vigneites et une carte. Broché. 3 fr. 

Be Paris en Suisse, par Dôle, Besançon et Salins, 

par Adolphe Joanne (sous presse). 

Be S«yon à Marseille, à Cette et à Toulon, par 

Fr. Bernaril, avec 80 vign. et 1 carte. Broché. 2 fr. 

Be Paris à Marseille, par A. Joanne, Fr. Rernard. 

1 vol. in-16.-contenant KiOvign. et2cartes. Br. 5 fr. 

De Paris à Bruxelles, par E. Guinot. 1 vol. in-16, 

contenant 70 vignettes 5 plans et 1 carte. Br. 2 fr. 

Be Paris à Calais, à Boulogne et à Bunkerque , 

par E. Guinot. 1 vol. iu-16, contenant 60 vignettes, 

4 plans et une carte. Broché. 2 fr. 

Compiègne, Pierrefonds et Coucy, par E. Guinot. 

1 vol. ui-32 contenant 11 vignettes. Broché. 50 c. 

De Paris à Bordeaux, par Ad. Joanne. 1 vol. in-16, 

contenant 120 vignettes et 3 cartes. Broché. 3 fr. 

Be Paris à Nantes et à Saint-Nazaire, par Ad. 

Joanne. 1 vol. in-16, cont. lOOvign.et 3 cart. Br. 3 fr. 

Be Paris au centre de la France, par Moléri et A. 

Achnrd. 1vol. in-16, cont. 90 vign.el 1 carte. Br. 2 fr. 

Be Paris à Dieppe, par E. Chapus. 1 vol. in-16, 

contenant 60 vignettes, 2 plans et 1 carte. Br. 2 fr. 

Be Paris au Havre, par E. Chapus. 1 vol. in-16, 

contenant 80 vignettes, 2 plans et 1 carte. Br. 2 fr. 

J!e Paris à lavai et à Alençon, par A. Moutié. 

1 vol. in-16, avec 70 vign. et 1 carte. Broché. 2 fr. 

Be Paris à Caen, par L. Énault. Broché. 2 fr. 

De Pari» à Saint-Germain, Poissy et Argentfeuil, 

par Joanne. 1 vol. in-16 avec 24 vign. Br. 1 fr. 

De Paris à Sceaux et à Orsay, par Ad. Joanne. 1 vol. 

in-16, 21 vign. par Thérond et Lancelot. Br. 1 fr. 

MTALtE. 

Itinéraire descriptif, historique et artistique de 

l'Italie et de la Sicile, pal' A J. Du Pays. 1 vol. 

in-18 jésus de 800 pages, contenant 2 cartes et 

18 plans de villes et de musées. Broché. 11 fr. 50 c. 

Rome vue en huit jours, d'après Nibby, avec 1 plan 

de Home. 1 vol. grand in-18. Br. 2 fr. 

lies curiosités de Rome et de ses environs , par G. 

Robello. 1 vol. in-12, avec cartes et plans. Br.7fr. 50c. 

OMtlEXT. 

Guide en Orient, 1 vol. in-12, contenant une carte. 

Broché. 10 fr. 50 c. 

Itinéraire historique et descriptif de Paris à 

Constantinople, par Ph. Blanchard. 1 vol. in-18 jé-

sus , contenant un plan de Constantinople et d'une 

partie du Bosphore. Broché. 7 fr. 50 c. 

EtUSSME. 

Guide du voyageur à Saint-Pétersbourg, 1 vol. 

in-18 jésus, avec 10 vues et 1 plan Br. 7 fr. 50 C. 

SVËSSE. 

Itinéraire descriptif et historique de la Suisse , du 

Jura français, de Badeii Baden et de la forêt Noire, 

de la Chartreuse de Grenoble et des eaux d'Aix ; par 

Ad. Joanne. 1 vol. in-18 jésus de plus de 700 pages, 

contenant 7 cartes, 4 plans de villes et 2 grandes vues 

de la chaîne du mont Blanc el des Alpes bernoises. 

2'édition, accompagnée d'un appendice contenant la 

description de tous les chemins de fer suisses en 

exploitation, et l'indication de ceux qui sont encou-

struclion et à l'étude. (1857). Broché. 11 fr. 50 c. 

STouvel-Ebel. manuel du voyageur en Suisse et dans 

la vallée de Chamouni. 11" édition, revue par Ad. 

Joanne, et accompagnée d'un appendice sur les che-

mins de fer de la Suisse. 1 vol. in-18, contenant une 

carte de la Suisse, 2 panoramas de montagnes et 

4 plans de villes. Broché. 6 fr. 50 c. 

2° GUIDES DE LA CONVERSATION. 
Français-allemand, par Wolters. In-32 cart. 1 fr. 50. 

Français-anglais, par Quéltn. 1 v. in-32 cart. 1 fr. 50. 

Français espagnol, par de Corôna. In-32 cart. 1 f. 50. 

Français-italien, par Boletti. 1 v. jn-32 cart. 1 fr 50. 

Anglais-allemand, par A. Horwitz. In-32 cart. 1 f. 50. 

Anglais-italien, par Wahl. In-32 cart. 1 fr. 50 c. 

Anglais-espagnol, par de Corôna. In-32 cart. 1 fr. 50. 

t'interprète anglais-français, pour un voyage à 

Londres, parC.Fleming. 1 vol. in-16. Broché. 1 fr. 

l'interprète français-anglais pour un voyage à 

Paris, par C. Fleming. 1 vol. in-16. Broché.'l f
r

. 

l'interprète français-allemand pour un voyage à 

Paris, par MM. de Suckau. 1 vol. in-16. Br. 2 fr. 

3° LES MUSÉES D'EUROPE, 
PAR L. VIARDOT, 5 VOLUMES IN-18 JÉSUS. 

les musées de France (Paris). 1 vol. Broché. 2 fr 

les musées d'Italie 1 vol. Broché. 2 fr. 

lies musées d'Espagne. 1 vol. Broché. 2 fr. 

les musées d'Allemagne. 1 vol. Broché. 2 fr. 

lies musées d'Angleterre , de Belgique , de Hol-

lande et de Russie. 1 vol. Broché. 2 fr. 

4° CARTES ET PLANS. 

Boulogne (Bois de). En feuille. 30 c. 

Constantinople (Plan de]. En feuille. 2 fr. 

Ecosse (Carte de 1'). Kn feuille. 1 fr. 

France (Plans des principales villes de la) : 

1° Plans gravés sur acier : 

Arles, Bordeaux, Grenoble, Lille, Lyon, Marseille, 

Nantes , Rouen, Strasbourg. Chaque plan, en 

feuille,*) c. — Cleruiont, Orléans, Poitiers, Tours. 

Chaque plan, en feuille, 25 c. — Le Havre. En 

feuille, 75 c. 

2° Pians lithograplués : Bagnèrcs-de-Bigorre, Ba-

gneres-de-Luchoii,Cauterets, Kaux-Bonnes.Chaque 

plan, en feuille, 50 c. — Abbeville, Amiens, Arras, 

Boulogne, Dunkerque, et Valenciennes. Prix de 

chaque plan , en feuille, 20 c. 

3° Plan de Vichy, gravé sur pierre, tiré sur 1/4 de 

raisin et colorié. En feuille, 50 c. 

Iiondres (Plan de). En feuille, 50 c. 

Iiondres (Carte des environs de). En feuille, 2 fr. 

Paris (Nouveau plan de) et des communes environ-

nantes, précédé d'une liste alphabétique, indiquant 

avec renvoi au plan, les boulevards, les passages, les 

places, les ponts, les rues, etc.; dressé par Yuillcmin. 

et tiré sur grand monde. En feuille. 1 fr. 50 c. 

Le même, sauf les communes environnantes, tiré 

typographiquement et cartonné. 50 c. 

Paris (Carte des environs de), comprenant, en totalité 

ou en partie, les départements de la Seine, de Seine-

et-Oise, de Seine-el-Marne, de l'Aisne, de l'Oise, de 

l'Eure et d'Eure-et-Loir, dressée par A. II. Dufour, 

et tirée sur jésus. En feuille. 75 c. 

Tous les ouvrages ci-dessus indiqués se vendent 

aussi tout reliés. Le prix de la reliure varie, selon 

l'importance du volume, de 75 c. à l fr. 50 c. 

E.» publication Séfralx* de* *c*>» de Société eut obligatoire danit la GA5EETTK «MES TBIBUNAIIX. le »H<»1T et le «lOCHXAL «ÉŒÉBAIi M'AFFICHES. 

Avis ans créanciers. 

r M. Heurley, demeurant à Paris, 
rue Laûïtte, si, commissaire à l'exé-
cution du concordat intervenu, le 
sept mars mil huit cent cinquante-
six, entre le sieur DE COISL1N, an-
cien banquier à Paris, rue de la 
Grange-Balelière, 28, et ses créan-
ciers, invile ceux de MM. les créan-
ciers qui ne se seraient pas présentés 
à la faillite il lui produire leurs ti-
tres de créance dans le délai de dix 
jours, faute de quoi il sera procédé 
sans les j comprendre, aux répar-
titions de l'aetif abandonné. 

(18077) 

Vente* ssaos-SSièri'». 

VENTES
v

PAÏt AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 2 juillet. 
En une maison sise à Paris, rue 

Sainle-Anne, K. 
Consistant en : 

(2933) Commodes, armoires, chai 
ses, flambeaux, eomploir, eic 

Le 3 juillet. 
En l'hôtel des Comrnissaires-Pri 

seurs, rue Rossini, 6. 
>2934) Pelit bureau en acajou, com 

mode en aeajou, chaises, etc. 
(2935) Cloison en bois viirée, four-

neaux en fonte, bureau, etc. 
,'2936) Tables, chaises, armoire, ta 

bleaux, commode, métiers, ele 
(2937) Bureau, chaises, commodes 

canapé, bibliothèque, voilure, et-. 
En une maison sise à Paris, cité 

d'Anlin, 6. 
(2938) Chaises, fauteuils, bureaux 

tables, étagères, cartonnier, etc. 
fin une maison sise à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 19 
(2939) Comptoir, étagère, établis 

montres Vitrées, pendules, etc 
Rue du Dragon, 28. 

(2940) Chaises, labiés, commodes, 
glaces, fauteuils, etc. 

En une maison sise à Vincenncs, rue 
de Paris. 144. 

(2941) Commode, glaces, armoire, 
secrétaire, tables, chaises, etc. 

Place de la commune de La Villetle 
(2942) Tables, chaises, commodes, 

glaces, armoire, pendule, ele. 
En une maison sise à La Villetle, 

quai de Seine. 81. 
(29431 Comptoir, glaces, œil-de-

bœuf, fontaine, labourets, etc. 
Place publique des Balianolles. 

f29U) Tables, chaises, bureau, voi-
ture-coupé, (rois chevaux, ele. 

En une maison sise à Balignolles, 
rue de Clichy, 105. 

(2945) Comptoirs, chaises, commo-
de, tables, pendules, ele. 

Place du marché de La Villetle. 
(2946) Commode, bureau, chaises, 

pendule, voilure à bras, etc. 
En une maison sise à Vaugirard, 

Grande-Rue, 134. 
(2947) Charbons de lerre et de bois, 

bois en ( orde, bascule, etc. 
Le 4 juillet. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(2948) Fauteuils, bureau, armoire, 
leTe-a-tèle, rjendule, etc. 

Suivant acte sous seing privé, du 
dix-sept juin dernier, enregistré, la 
société en commandite formée par 
M. Auguste CHENAL, ancien négo-
ciant, et M. Hyacinthe AUDIFFBED, 
rentier, demeurant à Paris, l'un 
rue du Four-Saint-Honoré, 9, ci 
l'autre rue Saint-Georges, 43, sous 
la raison sociale A. CHENAL et Cï, 
pour l'exploitation du charbon Vnl-
cain, par acle reçu Bereeon, notaire 
à Paris, le quatre juillet mil huit 
cent cinquante-un, a été dissoute à 
compter dudit jour dix-sept juin. 
Il n'y a lieu à liquidation. (7119)-

ej à SainP;MarUn-Coallieux pour la 
fabrication. 

La raison de commerce et la si 
gnature sociale seront Michel CO-
LOMBET et TERBASSON. 

Chaque asso-ié aura la signalur 
sociale, mais il ne pourra en fair 
usage que pour les affaires de la 
société. 

i'our extrait : 

Signé : THOMAS. (7125 

Suivant, acte reçu par M
E Thiac e 

son collègue, notaires à Paris, f 
dix-sept juin mil huit cent cinquan 
le-sept, portant cette mention : En-
registré à Paris, douzième bureau 
le dix-huit juin mil huit cent cin 
qnanle-sept, folio 87, recto,case) 
reçu deux francs el quarante cenli 
rues de décimes, sighé Primois, 

La société du Comptoir généra 
les commissions, report et escomp 
les, sous la.raison sociale SWNEL 
LI et. C'% formée suivant acle reçi 
par ledit M" Thiac, le douze janvïct 
mil huit cent cinquante-sept, a éli 
constituée définitivement, confor-
mément à Partie e 4 de la loi du dix-
sept juillet mil huit cent cinquante-
six. 

Pour extrait : 

TllIAC. (7124) 

D'un acle sous seings privés, en 
date à La Villetle du dix-huit juin 
mil huit, cent cinquante sept, en-
registré à Paris le, vingt-six du mè 
me mois, folio 184, verso, case 2 
par Pommey, receveur, qui a perçu 
six francs pour droits, 

11 appert : 

Que fa société en nom collectif et 
en commandite établie pour le com 
merce des liquides à La Villetle, rue 
de Flandres, 43, sous la raison so-
ciale MARTINOT et C", a élé d 
clarée dissoute à partir du trente 
juin mil huit eenteinquante-sept, 

El que M. Marlinot a été nommé 
iquidaleur de ladite société, avec 
es pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait : 

MARTINOT et C". (7126)-

Etude de M° THOMAS, notaire a 

Sainl-Chamond Loire). 

FORMATION DE SOCIÉTÉ. 

Parade passé devant M* Thomas 
-A son collègue, nolaires à Sainl-
i.hainond, le vingl-lrois juin mil 
'•'ii' cent cinquante-sept, ' 

M. Jean-Pierre TERBASSON, fa-
bricant de lacets, demeurant à La-
allclle, commune de Saint-Marlin-

Coallieux (Loiro), 

Et M. Stéphanfe-Michel COLOM-
BE r, négociant, demeurant à Paris 
rue Rartibuteau, 64, 

Ont contracté enlre eux une so-
ciété en nom collectif pour la fatirl-
salion et la vente dep lacets et au-
tres arlicles de soieries. 

La durée de celte société sera de 
dix années, qui commenceront le 
premier juillet mil huit cent cin-
quante-sept et Bnironl à pareil jour 
de l'année mil huit cent, soixante-
sept. 

Le siège so.-ial est fixé à Paris, 
rue Rambuteau, 64, pour la vente, 

COMPAGNIE DU CAZ FRANÇAIS. 

Déclaration de prorogation de 
. société. ' 

Aux termes de l'article 3 d'un acle 
de société passé devant M= Labarbe 
notaire à Paris, le cinq août mi 
huit cent quaranle-cinq, enregistré 
le huit août suivant, ledit acte de 
société publié conformément à la 
loi, 

La Compagnie du Gaz français 
constituée sous la raison soeiale 
H.-E.-L. DU ROSELLEetOsetnvan 
son siège à Paris, à été constiluéi 
pour dix-huit années consécutives 
i compter du jour de sa conslitu-
lion définitive'. 

Ledit article 3 porte en outre ce 
qui suit : 

« Dans le cas où, par la suile, la 
sociélé, par l'entremise de son gé-
rant, ferait un nouveau traité avec 
l'administration de Gr-iville-l'Eure, 
qui aurait été approuvé par l'as-
semblée générale, la société sérail 
de plein droit prorogée pour aulanl 
d'années que ce nouveau traité au-
rait à courir; l'a'-te qui contiendrai! 
cette prorogalion serait publié con-
formément à la loi. » 

M. Edouard Du Rosellc, négociant, 
demeurant au Havre, rue Demidoff, 
gérant de ladite société, déclare en 
conséquence qu'après y avoir été 
autorisé par délibération de l'as-
semblée générale des actionnaires, 
régulièrement convoquée à cet effet, 
en date du vingt-neuf avril dernier, 
enregistrée au Havre ce jour, au 
lroit de deux francs quarante cen-
limes, il a passé un nouveau traité 
uvec M. le maire de la ville du Ha-
vre, d'après lequel une nouvelle 
concession lui est consentie pour 
cinquante années, qui ont commen-
cé le premier janvier mil huit cenl 
cinqiianle-sept, et finiront le Irente-
uu décembre mil neuf cenl, six; le-
lil traité en date du dix-huit niai 

dernier, approuvé par M. le préfet 
du département de la Seine-Infé-
rieure le vingl-deux du même mois, 
tnoliiié le vingljniii courant, enre-

gistré au Havre lé vingt-deux, folio 
142, recto, case 6, au droit de douze 
ent quarante francs. 
En conséquence, la durée de la 

Compagnie du Gaz français, consti-
tuée sous la raison sociale H.-E.-L. 
Du Rosclle et C'«, est prorogée jus-
qu'au trente-un décembre mil neuf 
cenl six. 

Au Havre, le vingt-quatre juin mil 
huit cent cinquante-sept. 

Le gérant, 
7127) H-E.-L. Du ROSELLE. 

ciant, demeurant 1 Paris, passage 
Sainte-Avove, 4, d'une part : 

2" Et M. Louis MARCHAND, négo-
ciant, demeurant i Paris, passage 
Sainte-Avoye, 4, d'autre pari, 

Il appert : 
Que la société commerciale en 

nom collectif formée entre les par-
lies, suivant acte sous signatures 
privées, fait double à Paris le vingt-
sept décembre mil huit cent cin-
quante-un, enregistré et publié, 
pour l'exploitation d'un fonds de 
commerce et d'une maison de com-
mission de chapellerie, et dont la 
durée avait été fixée à cinq ou dix 
années, expirant le premier juillet 
mil huit cent cinquante-sept ou le 
premier juillet mil huit cenl soixan-
te-deux,' continuera a exislcr pen-
dant une nouvelle période de cinq 
années, qui commenceront le pre-
mier juillet mil huit cent cinquante-
sept, et finiront à pareille époque 
de l'année mil huit cent soixante 
deux ; 

Que le siège so'-ial reste fixé à Pa-
ris, passage Sainte-Avoye, 4 ; 

Que la raison sociale sera toujours 
OIEUDON.NE et. MARCHAND ; 

Que les deux associés géreront et 
administreront en commun ; 

lit enfin ou'ils auront tous deux 
a signature sociale, dont ils ne 

pourront, faire usage que dans l'in-
térêt et pour le cornptêde la so-
ciété, à peine de nullité tes engage-
ments contractés. 

Pour extrait : 
BORDEAUX, mu} 

Etude de M- J. BORDEAUX, avocat 
agréé, à Paris, rue Notre-Dame-
des-Victoires, 42. 

D'un a -,te sous signature» privées, 
lait double à Paris le vingt-sept juin 
mil huit cenl cinquante-sept, enre-
gistré, 

Enlre : 

1°M. André D1EUDONNÉ, négo-

Etudc de M' V" DILLA1S, avocat-

agréé, 12, rue Ménars. 

D'un acle sous signatures privées 
fait double à Paris le vingt-trois 
,uin mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré en la même ville, folio 
I6s, recto, case 5, par Pommey, qu 
a reçu six francs, 

Enlre M. Eugeue-Autoinc DLMER-
GUE, négociant, demeurant à Paris 
boulevard Saint-Denis, 22, passage 
du Bois-de-Boulogne, 

Et M. Ange-Thomas-Maric BR1ANT, 
demeurant à Belleville, 

11 appert : 
yup la société existant de l'air en-

tre les parties, sous la raison socia-
le DUMEitGUE et BKIANT, pour la 
fabrication de la passementerie, 
îyant. son siège susdit passage du 
Boïs-de-Boutogne, a été modifiée 
ainsi qu'il suit : 

La sociélé, à partir du neuf juin 
courant, est eu nom collectif à IV;-
ard de M. Dumergue el eu com-

mandite à l'égard de M. Bnant. Elle 
continue à avoir le même objet. Son 
lége reste le même. 

La signature sociale : DUMbBGUE 
et 0; n'appartient qu'à M. Dumer-
gue, à charge de n'en faire usage 
que pour les affaires de la sociélé. 
Seul aussi il a le droit de gérer el 
d'administrer. 

La durée de la nouvelle société 
est lixée à quatre années, qui ont 
commencé à courir le neuf juin pré-
sent mois et qui Uniront a pareille 
époque de mil huit cent soixaule-

UI
La commandite est de dix-neuf mil-

le cinq cents francs, montant des 
droits du commanuitaire de la pré-
sente sociélé dans celle qui l'a pré-
cédée. 

Pour extrait : ■ 
DILLAIS. (7123) 

Par acle sous signatures privées, 
en date à Paris du 21 juin mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré â 
Paris le trente dudit mois, folio 3, 
recto, case 9, par Pommey qui à 
reçu les droits. 

Wi" Françoise (dite. Panny) LO-
VIOT, exerçant la profession de 
modes et de confection, demeurant 
à Paris, rue de Metz, If, 

Et un commanditaire dénommé 
audit acle, 

Ontélabli enlre eux une société en 
commandite à l'égard de ce dernier, 
et en nom collectif à l'égard <îe M11-
Loviot, pour l'exploitation d'un éta-
blissement de modes et de confec-
tion pour dames, à Paris, rue Lallit-
le, 13, siège de la sociélé, pour qua-
tre ans trois mois et demi, du pre-
mier juillet mil huit cent cinquan 
le sejat, au quatorze oclobre mil 
huit cenl soixante-un inclus, sou 
la raison sociale f.OVIOT et C», la-
quelle société serait gérée par celle-
ci, avec celte signature sociale LO-
VIOT et CK sans pouvoir contracter 
aucune dette ni charge, toutes affai-
res au comptant. 

Apport de M"* Loviot : Ses rela-
tions et sa connaissance de ce genre 
d'affaires, le concours entier de son 
intelligence et de son travail. 

Apport du commanditaire : L'éla 
blissement même et la jouissance 
des lieux de son exploitation, plus 
l'obligation de fournir, au fur et à 
mesure des besoins, le fonds de 
roulement, jusqu'à concurrence de 
dix mille francs. 

Pour extrait : 
F. LOVIOT. (7118) 

Faillite», 

Par acle sous seings privés, du 
vingt-neuf juin mil huit cent cin-
iuante-sept, enregistré le même 
our, par Pommey, qui a reçu six 
francs, 

MM. Etienne-Alexandre DESGOU-
GES et Auguste PL1QUE, tous deux 
demeurant rue. du Faubourg-Saint-
Martin, 52, Paris, 

Ont formé une société en noms 
collectifs pour la fabrication des 
leurs arlilicielles. 

Sa durée, de dfx années, à partir 
lu vingt-neuf juin mil huit cenl cin-
luante-sept. 

Son siège sera rue du Faubourg-
Saint .Martin, 52, Paris, et pourra 
être transporté partout ailleurs, «ni-
ant les besoins de la sociélé. 

I.a raison sociale seraUESGOUGES 
I PtlQUE. 
Chacun des associés aura la si-

gnature ; mais tous billets, tra ies 
ou mandats devront, sous peine de 
nullité, être revêtus de leur signa-
ure individuelle. 
Pour exlrait : _ 

DKSOOUGES et PLIQUE. (7120) 

ffllWNAL M G0MIBBCB. 

AVIS, 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITE» 

Jugements du 30 JUIN 1857, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur PERCHE! (François), 
marchand de vina-Hquorlsîë a Bali-
gnolles, avenue de Clichy. 105; nom-
me M. Sauvage juge-commissaire, et 
M. Betanfour, fne Bergère, 9, syndf 
provisoire (N° 14046 du gr.); 

De dame GAV ( Jeanne- Désirée 
Verret, épouse dûment autorisée du 
sieur Jules Gay), marchande d 
modes, rue de la Paix, 19; nomme 
M. Roulhae juge-commissaire, et M. 

Crampel, rue Saint-Marc, G, syndic 
provisoire N» 14047 du gr.); 

De la sociélé ALEXANDRINE el 
VILLETTE, marchands lingers, rue 
du Four-Saint-Honoré, 33, compo-
sée du sieur Viclor-Roberl Villelli 
et de D"« Alexandrine Lachmundl. 
demeurant tous deux au siège so-
cial ; nomme M. Masson juge-com-
missaire, el M. Pfuzanski, rue Sle-
Anne, 22, syndic provisoire (N" 14048 
du gr.); 

Du sieur LEVASLOT (Jean-Pierre-
Bienaimé), lânissier, rue Montho-
Ion, 35; nomme M. Boulhac juge-
commissaire, et M. Beaulbur, rue 
Bergère, 9, syndic provisoire (N° 
14043 du gr.); 

Du sieur CHAMMART1N (Léonard), 
maître d'hôtel garni, rue du Four-
Saint-Honoré, 14; nomme M. Mas-
son juge-commissaire, et M. Quatre-
mère, quai des Grands-Auguslins, 
55, syndic provisoire (W* 14044 du 

'•); 

De dame PRUD'HOMME Adélaïde 
Aude, épouse autorisée du sieur), 
couturière, rue Saint-Honoré, 332 ; 
nomme M. Sauvage jugé-commis-
saire, et M. Sergent, rue de Choi-
seul 6, syndic provisoire (N° 14045 
du gr.); 

De dame veuve BAPTISTE, dite 
PICARDj négociante, demeurant à 
Ivry, r. du Chevaleret, 48, ci-devant, 
actuellement sans domicile ; nom-
me M. Masson juge-commissaire, et 
M. Bourbon, rue Iticher, 39, syndic, 
provisoire (N° 14040 du gr.); 

Du sieur HUBERT, tapissier, rue 
Chauchal, 1, ci-devant, actuellement 
rue de Poitou, 22; nomme M. Sau-
vage juge-commissaire, et M. Deca-
gny, rue Grefl'ulhe, 8, syndic provi-
soire (N° 14041 du gr.); 

Du sieur MULET (Louis-Alexan-
dre), gérant de la compagnie des 
lits hygiéniques et des calorifères 
thermaux, rue Grange-Balelière, 14; 
nomme M. Roulhae juge-commis-
saire, et M. Crampel, rue St-Marc, 6, 
syndic provisoire (N° 14042 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des us-
tembtees des faillites, il M. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS UE SYNDICS. 

De la société DOMINÉ DE FÉRET 
et MOBNION, ayant eu pour objet la 
vente de marchandises de toute na-
ture, dont étaient gérants le sieur 

Auguote-Charles-Aniédée Dominé de 
Férel, aujourd'hui décédé, et Jules-

Eugène Mornion, demeurant à Pa-
ris, rue de Lancrv, 3, le 7 juillet, à 
I heure (N» 14038 du gr.); 

Du sieur PERCHET (François), 
marchand de vins-liquoriste à B di-
gnolles, avenue de Clichy, n» 105, le 
6juillet, à 3 heures (N° 14046 dugr.); 

Du sieur CHEFFE Charles-Fran 
cois-Sébastien', marchand de vins,, 
rue Vieille-du-Temple, 53, le 7 juil-
let, à 9 heures (N° 14032 du gr.);' 

Du sieur BERGERRE, en son vi-
vant en I repreneur de maçonnerie el 
marchand de vins à Sa'ml-Ouen, 
route de Saint-Ouen, 46, le 7 juillet, 
à 9 heures (N» 13884 du gr.); 

Du sieur MORIN (Pierre-Henri), 
marchand ferrailleur, rue St-Gilles 
lU, le 7 juillet, à 9 heures (N° 14026 
du gr.);' 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit le-
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
lant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BEUZVILLE (Eliud), fa 
bricant de moulures sur bois, rue 
Lamartine, 42, demeurant rue Thé-
venol, 27, le 7 juillet, à 9 heures (N 

13875 du gr.); 

Du sieur DEFER fCharles-Alexan-
dre), marchand de nouveautés i 
Gentilly, barrière de Fontainebleau 
59, le 7 juillet, à 9 heures (N° 13923 
du gr); 

De daine MOUILLEZ (Flore-Joseph 
Villers, femme séparée quanl aux 
biens du sieur Mouillez), marchande 
de broderies el nouveautés, rueGeot-
f'roy-Marie, 8, le 7 juillet, a 9 heures 
(Ni 13925 du gr.); 

De la société TROCHU et C'% fabri-
cants de verreries à La Villetle, rue 
d'Lly, 8; ladile société en liquida-
tion, dont le sieur Alexandre-Gatien 
Troehu était gérant et est liquida-
teur; le sieur Troehu demeurant 
rue d'Isly, 8, à La Villetle ; le 7 juil-
let, à 9 heures (N» 13957 du gr.); 

Pour être procède, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et aljirmation de leur* 
créances : 

NOTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs' 
créances remetlent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieurBOTTENTUIT aîné (Louis-
Constant), ancien négociant en nou-
veautés et blanc de lil de colon, 
avant demeuré rue Beaubourg, 100, 
actuellement rue des Bons-Enfants, 
27, le 7 juillet, à 9 heures (N° 13830 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement de> 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre 'au greffe communication 
nu rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la failfité du sieur 
PREFONTAINE ( Eugène - François-
Joseph), fabricant de cols-cravates 
el chemises, rue Saint-Ëustache, 30, 
ayant maison à Metz, r. des Clers,!, 
sorti invités à se. rendre le .7 juillet, 
à 9 h. très précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte déflnttil q'« 
sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore el l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-

lité du failli. . 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 13068 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LECAT (Emile-Frédéric), marchand 

le vins, rue de Grammonl, B*«t 
sont invités à se rendre le 7 juillet, 
à i) heures 1res précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, contor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte ae-
thïîtir qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et 1 arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fondions el donner leur ans sur 
l'exciisabilité du failli. . . 

NOTA. Les créanciers et le fan" 
peuvent prendre au greffe coiiinj'r 
iiication des compte et rapport île-
svndics (H» 1365? du gr.). 

CONCORDAT APRÈS ABANDON 

D'ACTIF 

REDDITION DE COMPTE-

La liquidation de l'actif abandon-
né par le sieur CANNOT (Gustave-

Adolphe), imprimeur Iithograp'ie,. 
ayant exploité l'imprimerie sise * 
Paris, cour des Miracles, 9, sous u, 
nom de Cannot et C", de«eowni 
rue de Bondy, n» 3, elant .terriu 

née, MM. les créanciers sont MUK 

à se rendre le 7 juillet couran , a 
9 heures très précises, au Irma 
naf de commerce, salle des asseiu 
olées des faillites, pour, eonm 
.nément à l'article 537 du Code «e 
commerce, entendre le compte d« 
Util qui sera rendu par les syndic% 

,e déliattre, le clore .l'arrêter etleur 
donner décharge de leurs fond on-

NOTA. Les créanciers et le tau» 
peuvent prendre au greffe comin" 
iiication des compte et rapport «es 

syndics (N» 13460 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 2 JUILLET 1857. 

NEUF HEURES : Veuve Frutier. an-

cienne boulangère, vér. — ij ' 
gnon-Cbenevier et Dupoizat, n 

nadier, id. - Derousse, entrei;^ 

neur de menuiserie, clôt.— " 
id., afflrm. après concor'ai- ,

ion 
MIDI : Noble, mercier, délibéra' 

(art. 510 . négociant 
TROIS HEURES : Jackson, n.Bfj

la
i
n

e. 
commissionnaire, rem. anuu ^_ 

Le gérant, 
HAUDOUIH. 

Enregistré à Paris, le juillet 1857. F* 
Reçu dmx franc* quarante centime». 

IM**Ri^K«lK s>E A. 6IJYO.Ï, RUE NKliVK-DES-MATHUHISS, 18, 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. GUTOT 

U> maire dut " arrondissement. 


